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RESUME 

Les sols du Bassin arachidier connaissent une baisse de fertilité avec comme corollaire celle de la 

production agricole. Pour y remédier, Guiera senegalensis et Piliostigma reticulatum en raison de 

leur pouvoir régénératif élevé, ont été choisies comme une source de matière organique pour 

fournir du Bois Raméaux Fragmentés (BRF) utilisés pour le relèvement de la fertilité des champs. 

C’est dans ce contexte que cette étude s’est fixée comme objectif de contribuer à une meilleure 

gestion et valorisation des ressources ligneuses utilisées comme Bois Raméaux Fragmentés dans 

le terroir de Keur Madieng.  Pour ce faire, un inventaire de la flore ligneuse a été effectué, sur des 

placettes circulaires de 2500 m², en 2016 et 2019 à travers un échantillonnage stratifié sur la base 

des types de champs (champs de case, champs de village et champs de brousse). Dans chaque 

placette, après l’inventaire intégral, 5% des individus de G. senegalensis et de P. reticulatum ont 

été géoréférencés et pris comme échantillon pour l’évaluation de la biomasse produite, de la 

capacité de régénération et de la quantité de carbone stockée. Les résultats de l’étude indiquent 

qu’il existe une faible variation de la diversité entre 2016 (12 espèces, 11 genres et 08 familles) et 

2019 (14 espèces, 13 genres et 06 familles) dans le terroir. G. senegalensis est l’espèce dominante 

dans le terroir avec 90% des individus. En revanche, P. reticulatum est faiblement représenté 

(05%). La densité moyenne du peuplement ligneux en 2016 (670±403,87 individus/ha) est 

significativement plus importante qu’en 2019 (312±193,97 individus/ha) avec p<0,05. Chez G. 

senegalensis, dans les types de champs comme à l’échelle du terroir, la première année de coupe 

(2016) a influencé positivement la capacité de régénération en 2017 (23,62±4,99 brins/souche) 

tandis que la deuxième coupe (2017) l’a influencé négativement en 2019 (17,57±6,29). Comparée 

à G. senegalensis, la biomasse produite par P. reticulatum est très faible avec 10,64±13,6 kg Ms/ha 

en 2016, 12,13±16,50 kg Ms/ha en 2017 et 16,25±16,79 kg Ms/ha en 2019. Dans le terroir, le 

potentiel de séquestration de carbone des deux espèces confondues est en moyenne de 31,31±13,47 

kg C/ha en 2016, de 40,04±19,56 kg C/ha en 2017 et 28,17±14,6 kg C/ha 2019. La coupe n’a donc 

pas influé significativement sur le potentiel de séquestration du carbone (p>0,05) dans le terroir.  

Mots-clés : Dynamique, végétation ligneuse, régénération, Bois Raméaux Fragmentés, 

séquestration du carbone, G. senegalensis, P. reticulatum, Keur Madieng. 
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ABSTRACT 

The Groundnut Basin’s soils are experiencing a decline in fertility with a consequent drop in 

agricultural production. As a result, Guiera senegalensis and Piliostigma reticulatum, due to their 

high regenerative power, have been chosen as a source of organic matter to provide Ramial 

Chipped Wood (RCW) used to raise field fertility. It is in this context that this study set itself the 

objective of contributing to a better management and valorization of wood resources used as 

fragmented ramial wood in Keur Madieng. To this end, an inventory of woody vegetation has been 

carried out in 2016 and 2019 through stratified sampling based on field types (hut fields, village 

fields and bush fields). Following the transects (East, West, North, and South), a circular plot of 

2500 m² was installed on each field type, i.e., a total of 12 plots. In each plot, after the inventory, 

5% of species (G. senegalensis and P. reticulatum) were georeferenced and taken as a sample for 

the evaluation of the biomass produced, the regeneration capacity and the amount of carbon stored. 

The results of the study indicate that there is little variation in diversity between 2016 (12 species, 

11 genera and 08 families) and 2019 (14 species, 13 genera and 06 families) in the terroir. G. 

senegalensis is the dominant species in the terroir with 90% of the vegetation. On the other hand, 

P. reticulatum is poorly represented (05%). The average density of the woody stand in 2016 

(670±403.87 individuals/ha) is significantly higher than in 2019 (312±193.97 individuals/ha) with 

p<0.05. In G. senegalensis, in both field types and at the terroir level, the first year of cutting 

(2016) positively influenced regeneration capacity in 2017 (23.62±4.99 individuals/stump) while 

the second year of cutting (2017) negatively influenced it in 2019 (17.57±6.29). Compared to G. 

senegalensis, the biomass produced by P. reticulatum is very low with 10.64±13.6 kg DM/ha in 

2016, 12.13±16.50 kg DM/ha in 2017 and 16.25±16.79 kg DM/ha in 2019. In the terroir, the 

carbon sequestration potential of the two species G. senegalensis and P. reticulatum combined is 

on average 31.31±13.47 kg C/ha in 2016, 40.04±19.56 kg C/ha in 2017 and 28.17±14.6 kg C/ha 

2019. Cutting therefore did not significantly affect the carbon sequestration potential (p>0.05) in 

the terroir.  

Keywords: Dynamic, woody vegetation, regeneration, Ramial Chipped Wood, carbon 

sequestration, G. senegalensis, P. reticulatum, Keur Madieng.
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INTRODUCTION 

La baisse de la fertilité des sols a entrainé une baisse de la production agricole au Sahel (Descroix 

et Diedhiou, 2012) et en Afrique de l’Ouest (Wezel et Rath, 2002) mais aussi une insécurité 

alimentaire (Sarr et al., 2014). Cette baisse de la fertilité se manifeste aussi par une faible diversité 

floristique (Diatta et Maty, 1990 ; Fall, 2016). Au Sénégal, l’action néfaste de l’homme sur la 

nature a mené à un déséquilibre des écosystèmes et à l’abandon de la pratique de la jachère (Faye 

et al., 2013), ce qui a davantage accentué les problèmes de dégradation des sols. Ainsi, dans le 

Bassin arachidier (BA), zone à vocation agricole (NEPAD, 2006), les sols sont sujets depuis 1968 

à une dégradation (Roose, 1985) sous l’effet combiné de la péjoration climatique et de la pression 

anthropique (Sarr et al., 2014). Cette dégradation s’est traduite par une dénudation des sols 

(Roquet, 2008).  

Face à ce problème, l’apport de matières organiques au sol fait partie des moyens efficaces pour 

restaurer la fertilité des sols dans le Sahel (Bogie et al., 2018). Dans le BA la technologie des bois 

raméaux fragmentés (BRF) constitue un moyen alternatif efficace pour la restauration de la fertilité 

des sols. En effet, lors de la préparation des champs, certaines espèces dont Guiera senegalensis 

J.F. Gmel et Piliostigma reticulatum (DC.) Hochst. sont coupées, mises en tas et brulées sur place 

(Lufafa, 2005). Par contre, avec l’adoption de la technologie des BRF, après coupes, les branches 

et rameaux de moins de 7 cm de diamètre des arbres et arbustes sont fragmentés puis retournés au 

sol comme amendement organique (Lemieux, 1986 ; Ba, 2015). De ce fait, certaines espèces 

végétales comme G.  senegalensis et P. reticulatum du fait de leur pouvoir régénératif élevé et de 

leur capacité adaptative (Arbonnier, 2019) ont été choisies comme une source importante de 

matière organique pour fournir du BRF. Les BRF de ces espèces contribuent fortement à rehausser 

le niveau de fertilité des sols (Ba, 2015). Au Sénégal, d’après Sall et al. (2015), le sol amendé avec 

les résidus de P. reticulatum est moins affecté par la salinité que le sol non amendé. De plus, les 

BRF stimulent le développement de la microfaune terrestre (Zongo, 2009) et améliorent donc les 

propriétés chimiques et les potentialités productives du sol. De ce fait, une gestion rationnelle de 

la végétation ligneuse permettrait de mieux profiter de ses multiples services notamment celui de 

la fourniture en BRF.  

La question fondamentale de cette recherche s’articule ainsi autour de la connaissance de la 

dynamique de la végétation ligneuse du terroir villageois de Keur Madieng et du potentiel de 
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production de biomasse et de séquestration de carbone des deux espèces (G. senegalensis et P. 

reticulatum) dans l’optique d’une meilleure gestion de ces espèces utilisées comme BRF. Pour une 

meilleure utilisation de ces espèces, il demeure indispensable de connaitre l’impact de cette 

technologie sur leur capacité régénérative, leur production de biomasse et leur potentiel de 

séquestration du carbone. C’est dans cette optique que s’inscrit cette étude faite dans le cadre du 

projet WAAPP-CNS-BRF intitulé « Amélioration du rendement de céréales sèches par l’utilisation 

d’amendements organiques dans les terres dégradées du Bassin arachidier du Sénégal ». 

L’objectif général de cette étude est de contribuer à une meilleure gestion et valorisation des 

ressources ligneuses utilisées comme BRF dans le Bassin arachidier. Plus spécifiquement, ce 

travail devrait permettre dans le terroir villageois de Keur Madieng : 

 de connaitre la dynamique de la végétation ligneuse entre  2016 et 2019 ; 

 d’évaluer l’effet des coupes des souches de G. senegalensis et de P. reticulatum sur leur 

capacité de régénération et de production de biomasse ; 

 de déterminer le potentiel de séquestration des souches de  G. senegalensis et de P. 

reticulatum dans le terroir ; 

 de développer un modèle allométrique spécifique pour G. senegalensis. 

Le mémoire est structuré en trois chapitres. Le premier présente la synthèse bibliographique, le 

deuxième décrit le matériel et les méthodes utilisés et le dernier présente les résultats et leur 

discussion. Enfin, nous conclurons et dégagerons quelques perspectives pour les recherches 

ultérieures. 
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CHAPITRE I : SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE 

1.1. Dynamique de la végétation ligneuse 

Les années de sécheresse, corrélées à une forte pression démographique, ont engendré une 

dégradation de la végétation des zones sahéliennes et soudaniennes en Afrique (Faye et al., 2014).  

Au Sénégal, dans la région de Kaffrine, de la sécheresse de 1973 à aujourd’hui, les espèces 

végétales ont évolué de façon régressive (Sarr et al., 2013a). Les causes de cette régression du 

couvert ligneux demeurent les facteurs climatiques et anthropiques. En effet, dans le Bassin 

arachidier, la forte croissance démographique avec pour corollaire la forte pression sur les 

ressources, combinée à la monoculture arachidière et la péjoration climatique ont accéléré la 

dégradation de ce couvert ligneux (Gueye, 2000 ; Sambou, 2004 ; Faye, 2010). Cette dégradation 

affecte tous les domaines agroécologiques (Manzo et al., 2017) entrainant une perte de biodiversité 

et des modifications de la végétation (Sarr et al., 2013a ; Badji et al., 2014).  

Par ailleurs, l’expansion des terres agricoles et des zones d’habitation, ont causé une fragilisation 

des écosystèmes et une dynamique régressive du couvert ligneux au niveau du Bassin arachidier 

(Faye et al., 2014). En effet, cette tendance évolutive du couvert ligneux est observée dans le sud 

du bassin arachidier où les parcs à C. pinnata connaissent une dynamique régressive entre 1970 et 

2012 (Diatta, et al., 2016).  Cette situation est de plus en plus accentuée par les prélèvements des 

ressources forestières pour divers besoins (Faye, 2010).  

En outre, cette dynamique régressive du couvert végétale a entrainé une sélection d’espèces. En 

effet, des taxons qui étaient rares autrefois sont devenus fréquentes, surtout ceux appartenant à la 

famille des Combretaceae (Combretum glutinosum, Combretum micranthum, Anogeissus 

leiocarpus, etc) (Sarr et al., 2013a). Ce qui peut mener à une homogénéisation rapide des 

formations végétales savanicoles avec au nord du domaine soudanien une dominance des épineux 

et au sud celle des Combretaceae (Faye et al., 2014). 

1.2. Séquestration du carbone 

En 1997, pour faire face aux conséquences du réchauffement de la planète, dans le cadre de la 

Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, plusieurs pays ont signé 

le traité international du protocole de Kyoto. Ce traité qui vise à réduire les émissions de gaz à 

effet de serre, est entré en vigueur en 2005. Ainsi, des mécanismes de Développement Propre 
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(MDP), tel que le mécanisme de Réduction des Emissions de gaz à effet de Serre résultant de la 

Déforestation et de la Dégradation des forêts (REDD+), ont été établis.  

Dans l’atmosphère, la concentration élevée de dioxyde de carbone (CO2) contribue fortement au 

réchauffement de la planète. Par conséquent, il est essentiel de réduire les émissions de gaz à effet 

de serre de tous les secteurs pour maintenir le réchauffement mondial bien en dessous de 2 °C si 

ce n’est à 1,5 °C (IPCC, 2019). Lors des négociations internationales dans le cadre du mécanisme 

de REDD+, trouver des stratégies durables pour, à la fois conserver la biodiversité et les stocks de 

carbone (Day et al., 2013) demeurent les point clés.  La gestion de la forêt comme un réservoir de 

carbone est devenue une pratique environnementale qui a pour objectif la protection des ressources 

biologique, du sol, de l’eau et de l’air (Odiwe et al., 2012).   

La séquestration du carbone consiste à capturer le CO2 de l’atmosphère et à le stocker dans des 

réservoirs pour une longue durée de vie (CCNUCC, 2007). Ainsi, les forêts du monde renferment 

plus de 650 milliards de tonnes de carbone, 44% dans la biomasse, 11% dans le bois mort et la 

litière et 45% dans le sol (FAO, 2010).  La conservation du carbone dans les forêts existantes, ou 

du moins la réduction du rythme de libération de CO2 peut réduire de façon significative les 

émissions du gaz à effet de serre. La réduction du dioxyde de carbone par les arbres est une 

importante activité écosystémique (Kooke et al., 2019). Les plantes utilisent via la photosynthèse 

le CO2, et le transforme en divers composés organiques constituant du matériel végétal, contribuant 

ainsi à la réduction du CO2 dans l’atmosphère (Mbow, 2009). C'est donc grâce à la photosynthèse 

(Campagna, 1996) que l'arbre peut exercer sa fonction de puits de carbone (Owusu et al., 2018). 

Évaluer le stockage et/ou la séquestration de carbone dans un écosystème implique toutefois une 

meilleure connaissance de ses puits et flux de carbone (Diatta, 2015).  

1.3. Equations allométriques 

L'estimation de la biomasse est un pas obligatoire pour déterminer les stocks de carbone dans une 

formation végétale. La quantification de la biomasse peut être faite à travers la méthode directe ou 

indirecte (Picard et al., 2012 ; Balima, 2019) :  

• Méthode directe ou « destructive » : elle consiste à couper et à peser l’ensemble des 

compartiments de l’arbre. Elle est difficile, non souhaitable voire interdite avec un coût 

en temps et en main d’œuvre irréaliste.  
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• Méthode indirecte ou « non destructive » : elle consiste à utiliser la relation entre des 

paramètres facilement mesurables comme le diamètre du tronc des arbres et la biomasse ; 

elle est plus accessible. 

L'allométrie est une vieille technique forestière et constitue les premiers types de modèles 

statistiques permettant de générer des informations quantitatives sans détruire à posteriori les 

individus. Les modèles allométriques consistent à établir des relations mathématiques entre des 

paramètres dendrométriques facilement mesurables et la masse totale (Mbow, 2009). Ils 

permettent de prédire la biomasse, une caractéristique importante de l’écosystème forestier (FAO, 

2010). C’est ainsi qu’il demeure important d’élaborer des équations allométriques qui, à partir 

d’une simple mesure des paramètres dendrométriques, permettront d’estimer la biomasse (Manzo 

et al., 2015). Cependant, l’approche allométrique est en perpétuelle raffinement, mais le fondement 

statistique est le même ; partir des mesures de l'arbre pour en déduire sa masse (Mbow, 2009). La 

variation concerne entre autres la méthode d'échantillonnage permettant de choisir les individus à 

inclure dans le modèle en tenant compte de la distribution spatiale, de la taille des sujets et des 

espèces (Mbow, 2009).   

Une autre approche concerne la modélisation spatiale qui permet à travers une recherche de 

corrélations entre variables dendrométriques évaluées sur le terrain et estimateurs de ces variables 

avec des données spatiales (Mbow, 2009) d’estimer la biomasse. Ainsi, Lufafa et al. (2008a) ont 

adopté cette méthode en convertissant les signatures spectrales des images Haute ou Moyenne 

Résolution en taux de couverture du sol et le taux de couverture en biomasse. Cependant, elle 

présente des limites liées aux erreurs additionnelles issues des biais des indices utilisés : erreurs de 

conversion en taux de couverture ou densité de la végétation, et erreurs liées aux corrélations avec 

la biomasse. 

Plusieurs modèles allométriques ont été élaborés dans des écosystèmes outres que ceux des 

savanes d'Afrique de l'Ouest avec une similarité du climat. Mais, ces modèles présentent des biais 

liés aux différences entre les sites d’études. Le modèle pantropical de Chave et al. (2005) avec 

comme paramètres explicatives la densité de bois, le DBH et la hauteur est un exemple de ces 

modèles (Panzou et al., 2016).  Par conséquent, il demeure nécessaire de se baser sur des 

régressions allométriques propres à nos écosystèmes pour estimer la biomasse (Mbow, 2009).  
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Ces dernières années, plusieurs recherches ont été entreprises pour élaborer des équations 

allométriques en Afrique de l'Ouest (Mbow et al., 2013). Ainsi, Lufafa et al. (2008a et b) et Mbow 

(2009) ont développé dans ce sens, des régressions pour estimer la biomasse ligneuse sur pied des 

arbustes et arbres de la zone.  

1.4. Présentation de Guiera senegalensis 

1.4.1. Systématique et caractéristiques botaniques 

De son nom scientifique Guiera senegalensis J.F. Gmel., le Guiera du Sénégal en français est un 

arbuste de la famille des Combretaceae, du genre Guiera (un genre et une espèce en Afrique 

occidentale) et de l’espèce senegalensis (Bérhaut, 1967).  

C’est une espèce avec des hauteurs de 1 m, 2 m, à 5 m (Arbonnier, 2019). Elle est sempervirente, 

au port arbustif ou buissonnant (Kerharo et al., 1948 ; Bationo, 1994 ; Amani et al., 2015). Ce 

caractère est dû à la forte ramification précoce des jeunes plantes (Bationo, 1994).  

Elle a de petites feuilles opposées, de couleurs allant de vert glauque (Kerharo et al., 1948) au gris 

blanchâtre (Berhaut, 1967), qui se fixent deux à deux sur chaque nœud de la tige (Bationo, 1994). 

Les fleurs sont très fines, jaunâtres, agglomérées en capitules sphériques (Berhaut, 1967). Les 

fruits sont linéaires, couverts de longs poils soyeux argentés denses. Ils sont disposés en couronne 

au-dessus de 04 bractées foliacées.  L'ensemble a l'aspect d'une grosse araignée velue (Kerharo et 

al., 1948 ; Berhaut, 1967).  

L’espèce est caractérisée par un tronc racinaire de petite taille (Bationo, 1994). Son système 

racinaire est fonction des facteurs édaphiques, hydriques et mécaniques (Bationo, 1994). Elle a des 

racines à la fois traçantes qui peuvent explorer les couches superficielles dans les plateaux (Rabiou 

et al., 2017) ou en zone soudano-sahélienne soumise aux contraintes de manque d’eau et pivotantes 

dans les couches profondes (Bationo, 1994). Kizito et al. (2006) ont montré que l’espèce a la 

majorité de ses racines dans les 0,2-0,5 m de profondeurs.  

1.4.2. Physiologie 

G. senegalensis est une espèce caractérisée par une forte plasticité et une persistance des feuilles 

en saison sèche (Bationo, 1994 ; Issoufou, 2012). On lui reconnait une tolérance à la sècheresse 
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saisonnière, ce qui fait que l’espèce garde ses feuilles presque toute l’année dans des conditions 

hydriques favorables (Issoufou, 2012).  

C’est une espèce xérique capable de maintenir positivement sa turgescence et d’ouvrir ses stomates 

quand il y’a un faible potentiel de l’eau (Seghieri et al., 2005 ; Issoufou, 2012). Elle utilise de 

petite quantité d’eau durant les première phases critiques de germination et de croissance des 

cultures (Bogie et al., 2018). Préférentiellement, elle utilise l’eau au-dessous de 0,9 m de 

profondeur (Kizito et al., 2006). Ainsi, elle n’entre pas en compétition avec les cultures pour l’eau 

(Kizito et al., 2006 ; Dossa et al., 2012 ; Bogie et al., 2018).  

C’est une espèce héliophile dont la présence d’autres arbres avec une couverture aérienne 

importante limite sa croissance (Bationo, 1994). Pendant les périodes de cultures, de préparation 

des champs, elle est souvent coupée (Seghieri et al., 2005, Lufafa et al., 2008a) ce qui induit chez 

l’espèce le développement de nombreux rejets de souches (Bellefontaine, 1997). C’est une espèce 

qui régénère rapidement après coupe si elle se trouve dans de bonnes conditions hydriques 

(Bellefontaine, 1997 ; Seghieri et al., 2005 ; Dossa et al., 2012). Le processus de régénération 

intense de l’espèce découle de sa capacité à s’adapter en période sévère de sécheresse grâce à sa 

phénologie foliaire (Issoufou, 2012). Le fonctionnement hormonal de G. senegalensis en saison 

sèche l'oriente vers une croissance continue des rameaux (Bationo, 1994). La croissance des jeunes 

plantes ne débute que si le pivot a une bonne alimentation (Bationo, 1994).  

C’est un petit arbuste qui produit abondamment de nectar qui est utilisé par les abeilles (Usman, 

2010). Les réactions de caractérisation en tube effectuées par Diallo (2018) sur les extraits de G. 

senegalensis ont montré des groupes chimiques tels que des mucilages, des tanins, des flavonoïdes, 

des alcaloïdes, des stérols, etc. 

1.4.3. Ecologie et distribution  

G. senegalensis est une espèce ubiquiste (Thiombiano et al., 2006). Elle est très répandue et 

commune, localement grégaire et très abondante (Arbonnier, 2019). C’est une espèce pionnière, 

de jachère et agroforestière que l’on rencontre dans les zones où la strate arborée est faible et où 

la pression anthropique et animale est énorme (Bationo, 1994 ; Donfack et Seignobos, 1996 ; 

Arbonnier, 2019). Elle se rencontre en stations arides (Arbonnier, 2019) et dans les systèmes 

agricoles traditionnelles sahéliennes (Issoufou, 2012 ; Bogie et al., 2018). Hiernaux et Le Houérou 
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(2006) ont montré d’après leurs études faites au Niger que G. senegalensis fait partie des essences 

des climats soudaniens qu’on ne trouve pas au-delà du sud du sahel.  

Elle est communément trouvée sur des zones qui reçoivent des précipitations annuelles entre 300 

et 1200 mm, sur des sols sableux (Thiombiano et al., 2006) profond ou sablo-limoneux (Bationo, 

1994 ; Seghieri et al., 2005 ; Amani et al., 2015). Elle est particulièrement bien sur sols nus où elle 

se stabilise rapidement (Usman, 2010). Au niveau du secteur du Macina (au Niger), dans les zones 

irriguées, l’espèce vit seulement dans les dépressions (Brondeau, 2001). La présence de l’espèce 

sur de petites élévations a également été notée par Louppe (1991) et Bationo (1994). On la retrouve 

sous des formes physionomiques différentes en fonction de la topographie du milieu (Hiernaux et 

Le Houérou, 2006). Elle fait partie des espèces caractéristiques des zones très arides (Larwanou et 

al., 2010). Au Sénégal, dans la zone aride nord du Sahel, on rencontre l’espèce à des degrés 

différents au niveau de zones agricoles, presque dans tous les champs de culture (Wezel et Rath, 

2002).  

Son aire de distribution s’étend du Sénégal au Cameroun jusqu’au Soudan (Arbonnier, 2019).  

1.5. Présentation de Piliostigma reticulatum 

1.5.1. Systématique et caractéristiques botaniques  

Piliostigma reticulatum (DC.) Hochst. est un arbuste de la famille des Caesalpiniaceae, du genre 

Piliostigma et de l’espèce reticulatum (Berhaut, 1967). Pied de chamelle en français, on reconnait 

également P. reticulatum sous le nom de Bauhinia reticulata DC., Bauhinia benzoin Kotschy, 

Bauhinia glabra A. Chev. (Berhaut, 1967).  

En fonction de la zone et des conditions où elle se développe, elle se présente sous la forme d’un 

petit arbre pouvant atteindre 8-9 m à 10 m de haut (Kerharo et Adam, 1964 ; Arbonnier, 2019), ou 

d’un arbuste de l-3 m (Bérhaut, 1967) à 4-5 m de hauteur selon les zones (Traore, 2000).  

Les feuilles de P. reticulatum sont alternes, distiques (Bérhaut, 1967), simples, coriaces, glabres 

très persistantes de couleur gris vert mat (Sita, 2015), fortement bilobées, à lobes arrondis, ou plus 

ou moins en coin (Arbonnier, 2019).  

C’est une espèce aux pièces florales parfumées et de couleur blanche (Kerharo et Adam, 1964 ; 

Sita, 2015). Les fleurs sont des grappes ou panicules de taille moyenne à petite (Ouédraogo, 2014). 
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Le fruit est une gousse ligneuse, plate, glabre et pruineuse, parfois tordue et fendillée, indéhiscente 

(Kerharo et Adam, 1964 ; Ouédraogo, 2014 ; Arbonnier, 2019). Il est de couleur vert au départ, 

brun foncé ou marron à la maturité, et persiste longtemps sur l’arbre (Sita, 2015 ; Arbonnier, 2019). 

P. reticulatum a un système racinaire pivotant (Dick et al., 2018), ce qui lui permet de se 

développer dans divers types de sols. 

1.5.2. Physiologie 

P. reticulatum est une légumineuse (Bremen et Kessler, 1995), une plante à croissance assez lente, 

mais possédant un système racinaire qui se développe rapidement (Brink et Achigan-Dako, 2012). 

C’est une espèce semi-sempervirente dont les feuilles souvent persistantes sur l’arbre lorsque la 

plante se trouve dans des conditions hydriques favorables (Arbonnier, 2019) avec un recouvrement 

qui peut excéder 75% (Bremen and Kessler, 1995). Cependant, en fin de saison sèche l’espèce 

perd la majorité de ses feuilles (Brink et Achigan-Dako, 2012). Sa forte productivité et la vigueur 

de son système racinaire sont les facteurs propres à sa biologie qui favorisent sa propagation 

(Yélémou et al., 2007).  

C’est une espèce qui tolère les conditions hydriques défavorables (Yélémou et al., 2015). 

Également, comme dans le cas de G. senegalensis, elle a la capacité de faire remonter l’eau 

contenue en profondeur pour la ramener à la surface (Dick et al., 2018) ce qui fait qu’elle n’entre 

pas en compétition avec les cultures pour l’eau (Kizito et al., 2006 ; Dossa et al., 2013).  

Les composés chimiques présents chez l’espèce sont entre autres : les tannins, les flavonoïdes, les 

polyphénols, le sucre réducteur (l’écorce) (Dosso et al., 2012), les protéines, les lipides, les 

glucides, le calcium, le phosphore (les feuilles), l’acide tartrique en importante quantité (les fruits) 

(Yélémou et al., 2007). 

1.5.3. Ecologie et distribution 

P. reticulatum est une espèce pionnière qui colonise ou envahit assez rapidement les jachères 

(Yélémou et al., 2015 ; Arbonnier, 2019). Elle ne s’éloigne qu’exceptionnellement des pays secs, 

les plus septentrionaux, vers les régions soudanaises moins sèches (Bérhaut, 1967). Sa tolérance à 

la sècheresse fait qu’elle s’étend au-delà d’un large gradient pluviométrique, dans des zones avec 

des précipitations annuelles de 200-400 à 1000 mm (Brink et Achigan-Dako, 2012).  
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Elle se développe le plus souvent sur des sols lourds et mal drainés, aussi sur sols latériques et 

sableux (Sita, 2015 ; Arbonnier, 2019), ferrugineux (Yélémou et al., 2015), gravillonnaires, sablo-

argileux avec une préférence aux sols argileux dans les zones humides (Ouédraogo, 2014). Elle se 

rencontre également dans les forêts pauvres et se développe bien sur des sols soumis à la pression 

agricole, qu’ils soient en bon état ou dégradés (Sita, 2015).  

Ainsi on retrouve l’espèce le plus souvent dans les espaces agricoles, où elle constitue une espèce 

agroforestière grâce à sa forte capacité régénérative (Yélémou et al., 2007). Mais aussi du fait 

qu’elle s’adapte bien en zone tropicale aux conditions défavorables dans les écosystèmes 

(Ouédraogo, 2014). Elle est localement abondante et grégaire (Arbonnier, 2019). Son abondance 

est due au fait qu’elle est sélectionnée par les paysans comme espèce pour la régénération naturelle 

et à ses multiples services (Soulé et al., 2017).  Cela indique aussi sa bonne adaptation ce qui fait 

qu’elle est résiliente aux variations environnementales (Yélémou et al., 2015). Elle tend donc à 

prendre par défaut la place laissée libre par les espèces agroforestières traditionnelles (Yélémou et 

al., 2007). 

C’est une espèce commune dans l’ensemble de la zone sahélienne et soudanienne de l’Afrique de 

l’Ouest (Kerharo et Adam, 1964 ; Bremen et Kessler, 1995), très commune dans la vallée du 

Sénégal et s’arrêtant à la forêt de la Casamance maritime (Bérhaut, 1967). C’est une espèce des 

forêts sèches soudaniennes et des forêts sèches et galeries sahéliennes (Sita, 2015) qui s’étend du 

Sénégal, de la Mauritanie, du Mali, de la Côte d’Ivoire, du Ghana, du Niger, du Cameroun, du 

Tchad, du Centrafrique, au Soudan (Bérhaut, 1967 ; Arbonnier, 2019). 
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CHAPITRE II : MATERIEL ET METHODES 

2.1. Présentation de la zone d’étude 

2.1.1. Situation géographique et administrative 

L’étude a été menée au niveau du Bassin arachidier, dans le terroir villageois de Keur Madieng 

(Figure 1). Ce terroir se trouve au Sud-Ouest de la commune de Ndiago, dans l’arrondissement de 

Mbadakhoune qui dépend administrativement du département de Guinguinéo et de la région de 

Kaolack entre 14°15’53.18’’ de latitude Nord et 15°52’42.99’’ de longitude Ouest. 

 

Figure 1 : carte de localisation du terroir villageois de Keur Madieng 

2.1.2. Climat  

Le climat de la région de Kaolack est de type sahélo-soudanien, chaud et sec avec des 

précipitations dont l’inégalité et la faiblesse s’accentuent du Sud vers le Nord. La région de 

Kaolack est sous l’alternance de deux (2) saisons : une saison sèche qui s’étend d’octobre à juin et 
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une saison pluvieuse qui dure de juillet à Septembre. Les moyennes pluviométriques annuelles 

enregistrées ces trente (30) dernières années varient de 878 mm (en 1999) à 424 mm (en 2014) 

avec une moyenne de 621 mm/an (Figure 2). 

 

Source de données : ANACIM, 2018 

Figure 2 : variation de la pluviométrie de la région de Kaolack de 1988 à 2018 

Les températures moyennes mensuelles sont particulièrement élevées notamment en avril, mai et 

juin où elles dépassent largement les 30°C (Figure 3). Les vents sont très forts dans cette zone et 

leurs effets se manifestent par une érosion éolienne consécutive à de véritables vents de sable 

(ISRA, 2008). 

 

Source de données : ANACIM, 2018 

Figure 3 : diagramme ombrothermique de la région de Kaolack de 1988 à 2018 
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2.1.3. Végétation 

La végétation de la commune de Ndiago est composée dans l’ensemble de trois (3) strates : une 

strate herbacée (Cenchrus biflorus Roxb., Cassia tora L., Eragrostis tremula (Lam.) Hocht ex 

Steud., Pennisetum pedicellatum Trin., etc.) qui est constamment soumise à la pression 

anthropique, une strate arbustive constituée dans l’ensemble de Combretaceae (Combretum 

glutinosum auct., G. senegalensis J.F. Gmel., …) et une strate arborée peu représentative, 

constituée de Faidherbia albida (Del.) A. Chevalier, Adansonia digitata L., Acacia seyal auct., 

Anogeissus Leiocarpus (DC.) Guill. et Perr., Balanites Aegyptiacus (L.) Delile, … (PDC-Ndiago, 

2019). 

2.1.4. Sols 

Les sols du terroir villageois de Keur Madieng, comme dans la quasi-totalité de la commune de 

Ndiago, sont essentiellement répartis en trois catégories : 

➢ Les sols ferrugineux tropicaux lessivés ou sols Dior, avec des caractéristiques sableuses (Diatta 

et al., 2016). Ils représentent près de 85% des terres cultivables de la commune (PDC-Ndiago, 

2019). Ce sont des sols meubles et perméables très carencés en phosphore, en azote et en 

potassium mais favorables aux cultures vivrières (PDC-Ndiago, 2019). 

➢ Les sols bruns calcimorphes, hydromorphes ou Deck : ce sont des sols argileux (Diatta et al., 

2016), plus structurés que les sols Dior mais moins répandus, qui occupent 5% des terres 

cultivables (PDC-Ndiago, 2019).  

➢ Les sols Deck-Dior ou sols sablo-argileux : ils représentent près de 10% des terres, leur texture 

leur confère une grande richesse en matière organique et une bonne résistance à l’érosion 

(PDC-Ndiago, 2019).  

2.1.5. Activités socio-économiques 

L’activité principale de la commune demeure l’agriculture (PDC-Ndiago, 2019). Environ 80% de 

la population active la pratique et utilise 36% de la superficie totale (PNDL, 2010). La culture de 

rente concerne principalement l’arachide avec plus de 35% de la production arachidière du Sénégal 

(HEASAHEL, 2016). Elle est cultivée de manière extensive à travers les exploitations familiales 

(PDC-Ndiago, 2019) avec le mil et le sorgho destinés principalement à l’alimentation des hommes. 
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L’élevage est la seconde activité économique de la commune (PDC-Ndiago, 2019) ; il est de type 

extensif et environ 30% de la population active le pratique (PNDL, 2010). Le commerce et 

l’artisanat sont aussi pratiqués dans cette zone (ISRA, 2008). 

2.2. Méthodes utilisées 

2.2.1. Dispositif expérimental 

L’étude de la végétation ligneuse dans le terroir villageois de Keur Madieng a été diachronique 

suivant un dispositif mis en place en 2016 et reconduit tel quel en 2019. Elle a été effectuée suivant 

un échantillonnage stratifié fait sur la base de la typologie des champs rencontrés dans la zone 

d’étude. Les types de champs sont définis suivant leur position par rapport au village : les champs 

de case (CC) attenants au village et souvent utilisés comme zone de parcage des petits ruminants 

et jardins potagers des femmes, les champs de village (CV) qui font suite aux champs de case et 

les champs de brousse (CB) plus éloignés du village et situés à la limite du terroir (Figure 4). 

L’installation des placettes a été faite suivant deux (2) transects perpendiculaires et orientés par 

rapport aux quatre (4) points cardinaux (Est-0uest, Nord-Sud) de chaque côté du village jusqu’à la 

limite du terroir. 

 

Légende : Est ; O : Ouest ; N : Nord ; S : SUD ; CC : Champs de case ; CV : Champs de village ; CB : Champs de 

brousse. 

Figure 4 : schéma du plan d’échantillonnage 
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Sur chaque transect et dans le sens champ de case - limite du terroir, une placette circulaire de 

2500 m², dont le centre a été géoréférencé à l’aide d’un GPS, a été délimitée dans chaque type de 

champ et un inventaire exhaustif y a été effectué en 2016 et 2019. Ainsi, quatre (04) placettes ont 

été installées dans chaque type de champs soit un total de 12 placettes.  

La liste floristique a été établie sur la base de la flore du Sénégal (Berhaut, 1967) et les synonymes 

actualisés sur la base de l’Enumération des plantes à fleurs d’Afrique Tropicale (Lebrun et Stork, 

2015). 

Les variables mesurées ont porté, pour chaque individu, sur la hauteur totale à l’aide du 

dendromètre suntoo pour les arbres et le ruban métrique pour les arbustes ; sur le diamètre croisé 

du houppier à l’aide d’un ruban métrique et sur le diamètre à 1,30 m des arbres avec un compas 

forestier. Le nombre de rejets des souches a été dénombré.  

Pour l’évaluation de la capacité de régénération et de production de biomasse, la méthode dite 

"destructive" a été adoptée en 2016, 2017 et 2019. Ainsi, dans chaque placette, 5% des individus 

de G. senegalensis et P. reticulatum potentiellement utilisables comme BRF, ont été sélectionnés 

de manière aléatoire.  

Pour chaque individu géo-référencié, sa biomasse épigée a été collectée intégralement grâce à une 

coupe au ras du sol effectuée à l’aide d’un sécateur et pesée avec une balance. Puis, la longueur et 

le diamètre à la base des brins ont été mesurés respectivement à l’aide d’un ruban métrique et d’un 

pied à coulisse. 

Enfin, un échantillon de la biomasse a été prélevé puis le poids frais évalué à l’aide d’une balance 

Camry de 20 kg régulièrement calibrée pour réduire les biais. Cet échantillon a par la suite été 

séché au soleil pendant un (01) mois en vue de déterminer son poids sec. 

2.2.2. Evaluation des paramètres de diversité 

La diversité floristique a été mesurée par la richesse spécifique (S), l’indice de Shannon-Weaver 

(H’) et d’équitabilité de Pielou (E). La richesse spécifique (S) est le nombre total d’espèces de la 

communauté étudiée.   
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 Indice de Shannon : 

L’indice de diversité de Shannon-Weaver (1949) est utilisé dans le cas d’une étude comparative 

de la diversité d’un peuplement. Cette diversité est minimale si tous les individus d'un peuplement 

appartiennent à une seule et même espèce et maximale quand tous les individus sont répartis de 

façon égale sur toutes les espèces. Elle est comprise entre 0 et 4,5 et s’exprime en bits. Elle est 

calculée par la formule suivante :  

𝐇′ = − ∑ 𝐩𝐢 𝐥𝐨𝐠𝟐 𝐩𝐢 

H' : Indice de diversité de Shannon-Weaver (1949) ; Pi : abondance relative de chaque espèce ; log2 : logarithme calculé avec 

comme base 2.  Pi=Ni/N, Ni : nombre d’individu de l’espèce i ; N : nombre total d’individu de toutes les espèces. 

 Indice d’équitabilité de Pielou  

L’indice de Pielou (1966) renseigne sur la distribution des abondances des espèces dans le 

peuplement. Il est compris entre 0 et 1. Il tend vers 0 quand l’ensemble des individus correspond 

à une seule espèce et vers 1 quand chacune des espèces est représentée par un même nombre 

d’individus. On l’obtient par la formule suivante :  

𝑬 =
𝑯′

𝑯𝒎𝒂𝒙
 

E : indice d’équitabilité de Pielou (1966) ; H' : Indice de Shannon-Weaver (1949) ; Hmax = log2 S, S : richesse 

spécifique totale. 

 Abondance des espèces 

L’abondance ou densité relative représente la proportion des individus d’une espèce par rapport 

aux individus de toutes espèces confondues. Elle est calculée comme suit : 

𝑫𝒓 =
𝑵𝒊

𝑵
× 𝟏𝟎𝟎 

Avec Dr : densité relative ou abondance (%) ; Ni : nombre d’individus de l’espèce i dans l’échantillon ; N : nombre total 

d’individus de l’échantillon considéré. 
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2.2.3. Evaluation des paramètres structuraux 

 Densité observée  

La densité observée est le nombre d’individus par unité de surface. Elle s’exprime en nombre 

d’individus par hectare (individus/ha). Elle est obtenue par le rapport de l’effectif total des 

individus dans l’échantillon par la surface échantillonnée.  

La densité observée a été calculée suivant cette formule : 

𝑫𝒐𝒃. =
𝑵

𝑺
 

Dob. : Densité observée ; N : effectif total d’individus dans l’échantillon considéré (ou effectif total de l’espèce 

considérée) et S : surface de l’échantillon (ha) 

 Taux de couverture (%) 

Le taux de recouvrement correspond au recouvrement ramené en pourcentage (%). Le 

recouvrement ou couvert aérien correspond à la proportion de sol couverte par la couronne d’un 

végétal. Ainsi, le degré de couverture est calculé comme suit : 

𝑻𝒂𝒖𝒙 𝒅𝒆 𝒄𝒐𝒖𝒗𝒆𝒓𝒕𝒖𝒓𝒆 (%) =
∑ 𝑹 𝒅𝒆𝒔 𝒊𝒏𝒅𝒊𝒗𝒊𝒅𝒖𝒔 𝒅𝒆 𝒍𝒂 𝒔𝒖𝒓𝒇𝒂𝒄𝒆 é𝒄𝒉𝒂𝒏𝒕𝒊𝒍𝒍𝒐𝒏𝒏é𝒆

𝑺𝑬
× 𝟏𝟎𝟎 

ou  𝑹 =
∑ 𝝅(

𝒅𝒎𝒉

𝟐
)

𝟐
 

𝑺𝑬
 

Avec R : Recouvrement ; dmh : Diamètre moyen houppier (m) ; SE : surface échantillonnée (ha)  

2.2.4. Degré d’anthropisation 

L’anthropisation a été évaluée par un dénombrement des individus coupés, dessouchés ou 

défrichés. Il est déterminé par le rapport ramené en pourcentage (%) du nombre d’individus 

coupés, dessouchés ou défrichés sur l’effectif total de l’échantillon. 

𝑻𝑨(%) =
𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒅′𝒊𝒏𝒅𝒊𝒗𝒖𝒅𝒖𝒔 𝒂𝒏𝒕𝒉𝒓𝒐𝒑𝒊𝒔é𝒔 (𝒄𝒐𝒖𝒑é𝒔, 𝒅𝒆𝒔𝒔𝒐𝒖𝒄𝒉é𝒔 𝒐𝒖 𝒅é𝒇𝒓𝒊𝒄𝒉é𝒔)

𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍 𝒅′𝒊𝒏𝒅𝒊𝒗𝒊𝒅𝒖𝒔 𝒅𝒆 𝒍′é𝒄𝒉𝒂𝒏𝒕𝒊𝒍𝒍𝒐𝒏
× 𝟏𝟎𝟎 
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2.2.5. Analyse en Composantes Principales (ACP) 

L’Analyse en Composantes Principales (ACP) a été réalisée à partir d’une matrice constituée des 

trois types de champs (CC, CV et CB) x 8 variables (paramètres étudiés de la végétation) en vue 

de ressortir les caractéristiques des types de champs.  

2.2.6. Calcul de la biomasse produite  

La biomasse végétale exprime la masse totale de matière organique sèche des plantes. Elle est 

obtenue avec la formule suivante : 

𝑴𝒂𝒕 =
𝑴𝒂

𝑴𝒉
× 𝑴𝒉𝒕 

Mat : Masse anhydride totale (kg) ; Ma : Masse anhydride de l’échantillon ; Mh : Masse 

humide de l’échantillon ; Mht : Masse humide totale. 

2.2.7. Calcul du stock de carbone  

Le carbone stocké chez les végétaux représente entre 45 à 50% de la biomasse. Dans notre étude, 

l’équation suivante proposée par la FAO (2005) a été utilisée pour calculer le carbone contenu 

dans la masse sèche : 

𝑪 = 𝟎, 𝟒𝟕𝟓 × 𝑩 

Avec, C : Carbonne contenu dans la masse sèche (kg/ha) ; 0,475 : Facteur de conversion (Fc=47%) et B : la masse 

sèche (kg/ha). 

2.2.8. Elaboration de modèles allométriques 

Les équations allométriques ont été élaborées sur un échantillon de 81 individus de Guiera 

senegalensis choisis aléatoirement dans les différents types de champs. En effet, G. senegalensis 

est l’espèce la plus représentée en termes d’abondance dans la zone. De plus, la taille de 

l’échantillon dans l’élaboration des modèles allométriques est variable, dans la littérature, et tient 

compte de la ressource et du temps alloué à l’étude (Picard et al., 2012). P. reticulatum, avec un 

nombre d’individus statistiquement non significatif (< 30 individus) n’est pas retenue.  

A l’aide du logiciel XLSTAT version 2014 des régressions linéaires simples et multiples ont été 

réalisées. Les données ont subi une transformation logarithmique pour pouvoir effectuer les 
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régressions. En effet, c’est la méthode la plus courante pour obtenir une relation linéaire (Sola et 

al., 2012).  

Pour la réalisation de cette régression linéaire, la longueur des brins (Lb), le diamètre à la base des 

brins (Dbr), le nombre de brins (Nbr), la hauteur (H) du brin le plus long ainsi que le diamètre 

moyen du houppier (Dmh) de chaque individu ont été pris comme variables prédicteurs de la 

biomasse. Ce qui nous a permis d’établir une relation allométrique entre la biomasse évaluée 

(variable dépendante) et les paramètres mesurés (variables explicatives). Le choix des prédicteurs 

a été d’abord guidé par le test de corrélation des différents prédicteurs avec la biomasse évaluée. 

Seules les variables ayant un coefficient de corrélation élevée (r>0,6) ont été prises en compte dans 

l’équation finale.  

De ce fait, la meilleure équation a été choisie en se basant sur les valeurs du coefficient de 

détermination (R2 ajusté), du Critère d’Information d’Akaike (AIC) et de la significativité du 

modèle (p-valeur du modèle). Au vu de la littérature, ces critères sont les plus utilisés pour tester 

la validité d’un modèle. Ainsi, le meilleur modèle est celui qui a le plus faible AIC, le plus grand 

R2 et le P-value le plus significatif (p>0,05). Pour la validation du modèle, le test de normalité et 

de linéarité des résidus a été effectué. Un test de corrélation de Pearson au seuil de 5% a aussi été 

fait entre la biomasse prédite par le modèle et la biomasse réelle évaluée. 

2.2.9. Traitement et analyse des données 

Les données ont été saisies sur le tableur Excel qui a aussi permis la réalisation des tableaux et 

graphiques. 

Le logiciel RStudio version 1.2.1335 a été utilisé pour la réalisation des tests statistiques : les 

données paramétriques ont été soumises au test de Student ou à une analyse de variance (ANOVA) 

à un, deux et trois facteurs. Lorsque les différences étaient significatives, le test HSD de Tukey a 

été appliqué au seuil de 5%. Par contre, pour les données non paramétriques le test de Kruskal–

Wallis a été appliqué au seuil de 5%.  

Le logiciel XLSTAT a permis de modéliser les données de la biomasse afin de trouver une équation 

allométrique permettant l’estimation de la biomasse de G. senegalensis. 
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CHAPITRE III : RESULTATS ET DISCUSSION 

3.1. Résultats 

3.1.1. Etat de la flore ligneuse en 2019 

3.1.1.1. Composition floristique de la végétation ligneuse 

Dans le terroir villageois de Keur Madieng, la flore ligneuse des différents types de champs (CC, 

CV et CB) est composée de 14 espèces réparties en 13 genres et 06 familles (Tableau 1). La famille 

des fabacées est la plus représentée (36%) avec 05 espèces, suivie de celle des combrétacées (29%) 

avec 04 espèces, des rubiacées (14%) avec 02 espèces, des apocynacées, icacinacées et rhamnacées 

avec une espèce chacune (07% chacune). Le genre Combretum est le plus représenté (14%) avec 

02 espèces. 

La richesse spécifique selon le type de champs est de 07, 08 et 09 espèces respectivement pour les 

CV, les CC et les CB (Tableau 1). Ces espèces sont réparties dans 08 genres et 04 familles dans 

les champs de case (CC) ; 06 genres et 03 familles dans les champs de village (CV) et 08 genres 

et 04 familles dans les champs de brousse (CB). 

Tableau 1 : composition floristique de la zone d’étude en 2019 

Familles Genres Espèces 
Type de champs 

CC CV CB 

Apocynaceae Leptadenia Leptadenia hastata (Pers.) Decne. - + + 

Combretaceae 

Combretum 
Combretum glutinosum auct. + + + 

Combretum aculeatum Vent. - + + 

Guiera Guiera senegalensis J.F. Gmel. + + + 

Anogeissus Anogeissus leiocarpus (DC.) Guill. et Perr. - - + 

Fabaceae 

Acacia Acacia seyal auct. - - + 

Cordyla Cordyla pinnata (Lepr. ex A. Rich.) Milne-Redh. - + - 

Dichrostachys Dichrostachys glomerata (Forsk.) Chiov. + - - 

Faidherbia Faidherbia albida (Del.) A. Chevalier + + + 

Piliostigma Piliostigma reticulatum (DC.) Hochst. + + + 

Icacinaceae Icacina Icacina senegalensis A. Jussieu - - + 

Ramnaceae Ziziphus Ziziphus mauritiana auct. + - - 

Rubiaceae 
Gardenia Gardenia ternifolia Schumacher et Thonn. + - - 

Mitragyna Mitragyna inermis (Willd.) O. Kuntze + - - 

Légende : + : Présence ; - : Absence ; CC : Champs de case ; CV : Champs de village ; CB : Champs de brousse. 
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3.1.1.2. Abondance relative des espèces 

Dans le terroir, 90% des individus recensés appartiennent à l’espèce G. senegalensis et 05% à P. 

reticulatum. Les autres espèces ne représentent qu’une faible proportion d’individus. G. 

senegalensis est l’espèce la plus représentée en termes d’abondance quel que soit le type de 

champs, suivie de P. reticulatum (Figure 5 (a, b et c)). 

 

Figure 5 : abondance relative des espèces dans les champs de case (a), de village (b) et de 

brousse (c) en 2019 
Dans les champs de case G. senegalensis représente 88% des individus, suivie de P. reticulatum 

(5%), F. albida (2,91%), C. glutinosum (2,08%), Z. mauritiana (1,25%), D. glomerata (0,42%), 

G. ternifolia et M. inermis avec 0,41% chacune. 

Dans les champs de village, G. senegalensis représente 93% des individus, suivie par P. 

reticulatum (2,27%), F. albida (1,9 5%), L. hastata (1,62%), C. aculeatum (0,64%), C. glutinosum, 

C. pinnata, et Z. mauritiana avec 0,32% chacune. 

Dans les champs de brousse, G. senegalensis représente 90% des individus. Elle est suivie par P. 

reticulatum (5,15%), L. hastata (3,93%), F. albida (0,52%), A. seyal, A. leiocarpus, C. aculeatum, 

C. glutinosum et I. senegalensis avec 0,25% chacune. 

https://www.google.com/search?hs=x6o&q=combretum+aculeatum&tbm=isch&source=univ&client=opera&sa=X&ved=2ahUKEwjviN-jufXhAhUR3aQKHWnaCZMQsAR6BAgHEAE
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3.1.2. Caractéristiques structurales de la végétation ligneuse en 2019  

3.1.2.1. Densité  

3.1.2.1.1. Densité de la végétation ligneuse dans le terroir et dans les types de champs 

La densité moyenne observée dans le terroir de Keur Madieng est de 312±193,98 individus/ha. 

Elle est plus importante au niveau des champs de brousse (388 ±153,78 individus/ha ) et plus faible 

au niveau des champs de case avec 240±223,31 individus/ha (Tableau 2). Toutefois la différence 

de densité observée entre les différents types de champs n’est pas statistiquement significative 

(p=0,603).  

Tableau 2 : variation des paramètres structuraux de la végétation ligneuse suivant les types de 

champs 

Types 

de 

champs 

Densité moyenne 

(individus/ha) 

Taux de 

couverture % 

Indices de diversité 

H' (bits) E 

M σ M σ M σ M σ 

CC 240a 223,31 7,63a 5,31 0,87a 0,82 0,46a 0,34 

CV 308a 223,17 13,69a 1,87 0,37a 0,39 0,16a 0,15 

CB 388a 153,78 14,65a 3,07 0,68a 0,33 0,37a 0,14 

P 0,603 0,051 0,69 0,22 

Légende : H’ : indice de Shannon ; E : Indice de Pielou ; CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : 

Champs de Brousse ; M : moyenne ; σ : écart-type ; P : P-value. 

Dans une même colonne, les valeurs accompagnées de mêmes lettres ne sont pas significativement différentes. 

3.1.2.1.2. Densité de G. senegalensis et de P. reticulatum dans le terroir et dans les différents 

types de champs 

Au niveau du terroir, G. senegalensis a la densité observée moyenne la plus importante avec 

282±195,8 individus/ha contre 13±14,68 individus/ha pour P. reticulatum.  

Suivant les types de champs, G. senegalensis a enregistré sa densité moyenne la plus importante 

(349±158,64 individus/ha) dans les champs de brousse suivis des champs de village (286±209,596 

individus/ha). La densité la plus faible est notée dans les champs de case (210±241,98 
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individus/ha). Quant à P reticulatum, elle a enregistré sa plus forte densité (20± 15,32 individus/ha) 

au niveau des champs de brousse et sa plus faible densité au niveau des champs de village (7±9,5 

individus/ha).  

Ces deux espèces utilisées comme BRF ont des densités significativement différentes dans le 

terroir et dans les différents types de champs (P <0,05) (Tableau 3). Mais aucune différence 

significative n’est observée pour la densité d’une espèce donnée entre les différents types de 

champs.  

Tableau 3 : densité observée (individus/ha) de G. senegalensis et de P. reticulatum dans le 

terroir et suivant les différents types de champs (CC, CV, CB) 

Terroir/Type 

de champs 

G. senegalensis P. reticulatum 

M σ M σ 

Terroir 282a 195,8 13b 14,68 

CC 210a 241,98 12b 18,76 

CV 286a 209,596 7b 9,45 

CB 349a 158,64 20b 15,32 

Légende : M : Moyenne ; σ : écart-type ; CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de 

Brousse. 

 Sur une même ligne, les valeurs accompagnées de lettres différentes sont significativement différentes. 

3.1.2.2. Taux de couverture de la végétation  

Le degré de couverture moyen aérien du terroir est de 11,99%. Il varie suivant les différents types 

de champs avec un taux de 7,63 ; 13,69 et 14,65 % respectivement dans les champs de case, de 

village et de brousse (Tableau 2). 

Dans le terroir, le taux de couverture de G. senegalensis est plus élevé (9,63 %) que celui de P. 

reticulatum (1,27%), et est plus important dans les champs de village (12,29%), suivi des champs 

de brousse (10,92%) et des champs de case (5,69%). Quant à P. reticulatum, son taux de couverture 

est plus important dans les champs de brousse (1,79%) et plus faible dans les champs de village 

avec 0,6% (Tableau 4). 
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Tableau 4 : variation du taux de couverture (%) de G. senegalensis et P. reticulatum dans le 

terroir et suivant les types de champs 

Espèces 
Types de champs 

Terroir 

CC CV CB 

G. senegalensis 5,69 12,29 10,92 9,63 

P. reticulatum 1,45 0,6 1,79 1,27 

Légende : CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de Brousse. 

3.1.2.3. Diversité spécifique de la végétation ligneuse 

Les valeurs du tableau 2 indiquent une diversité spécifique faible dans les trois types de champs 

avec un indice de Shannon inférieur à 1 bits et un indice de Pielou inférieur à 0,5. La diversité est 

plus élevée dans les champs de case (H'=0,87 ; E=0,46) et plus faible dans les champs de village 

(H'=0,37 ; E=0,16). Toutefois aucune différence significative n’a été observée entre les indices de 

diversité de ces trois types de champs. 

3.1.3. Structure verticale de la végétation ligneuse 

3.1.3.1. Structure verticale suivant les types de champs 

La structure par classes de hauteur de la végétation ligneuse du terroir villageois de Keur Madieng 

est dominée par des individus appartenant à la classe de hauteur ]1 m - 2 m] dans les trois types de 

champs (Figure 6) : 74 % dans les CC, 70% dans les CV et 67% dans les CB. Ceux appartenant à 

la classe ]0 m - 1 m] représentent 19 % aussi bien dans les CC que les CV et 12% dans les CB. Ils 

s’en suivent les individus appartenant à la classe de hauteur ]2 m - 3 m] avec 20% pour les CB, 

10% pour les CV et 04% pour les CC. Les individus de hauteur supérieure à 3 m, sont très 

faiblement représentés dans tous les types de champs (CC : 03%, CV : 01% et CB : 01%). 
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CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de Brousse. 

Figure 6 : distribution des individus du peuplement par classes de hauteur selon les différents 

types de champs 

3.1.3.2. Structure verticale de G. senegalensis et de P. reticulatum suivant les types de champs 

Comme pour le peuplement global, les individus de G. senegalensis sont plus représentés au 

niveau des classes de hauteur ]1 m - 2 m] dans les trois types de champs. Ces individus représentent 

80% dans les CC, 73% dans les CV et 69% dans les CB. Les individus des classes ]0 m - 1 m] et  

]2 m -3 m] sont peu représentés. Toutefois, chez G. senegalensis, les individus de hauteur 

supérieure à 3 m ne sont pas observés dans les trois types de champs (Figure 7a). 

Quant à P. reticulatum, elle est présente dans toutes les classes de hauteur, dans les champs de 

case et de brousse, alors que dans les champs de village, les individus de classe supérieure à 3 m 

ne sont pas représentés (Figure 7 b). 
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Légende : CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de Brousse. 

Figure 7 : structure verticale de G. senegalensis (a) et de P. reticulatum (b) dans les différents 

types de champs 

3.1.4. Caractéristiques dendrométriques de la végétation ligneuse du terroir 

3.1.4.1. Caractéristiques dendrométriques du peuplement ligneux selon les types de champs 

Globalement, la hauteur moyenne des ligneux dans le terroir est de 1,56±0,31 m. Elle est de 1,69

±0,34 m au niveau des champs de brousse et de 1,50 m dans les champs de case et de village. 

Le diamètre moyen du houppier des ligneux dans le terroir est de 2,01±0,36 m avec des maxima   

de 2,05 m dans les champs de brousse et des minima de 1,98 m dans les champs de case (Tableau 

5).  

Tableau 5 : variation des paramètres dendrométriques de la végétation ligneuse selon les types 

de champs 

Paramètres 

CC CV CB 

M σ M σ M σ 

Hmoy (m) 1,50a 0,42 1,50a 0,15 1,69a 0,34 

Dmh (m) 1,98a 0,54 2,01a 0,32 2,05a 0,25 

Légende : CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de Brousse ; M : Moyenne ; σ : écart-

type ; Hmoy : Hauteur moyenne ; Dmh : Diamètre moyen houppier. 

Sur une même ligne, les valeurs accompagnées de lettres différentes sont significativement différentes 
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3.1.4.2. Caractéristiques dendrométriques de G. senegalensis et de P. reticulatum dans le 

terroir et suivant les types de champs 

Dans le terroir, la hauteur moyenne (2,04±1,25 m) de même que le diamètre moyen du houppier 

(2,71±1,24 m) de P. reticulatum sont significativement plus importants (p=0,037 et p=0,013, 

respectivement) que ceux de G. senegalensis (Hmoy=1,48±0,32 m et Dmh=1,92±0,42 m).  

Les individus de G. senegalensis ont une plus grande hauteur dans les champs de brousse 

(1,65±0,37 m) et plus faible dans les champs de case (1,25±0,27 m). Quant aux individus de P. 

reticulatum leur hauteur la plus élevée est notée au niveau des champs de case (2,74 ±216 m) et 

leur plus faible hauteur moyenne est enregistrée au niveau des champs de brousse (1,61±0,32 m). 

Quel que soit le type champ, il n’existe toutefois pas de différence significative de la hauteur des 

individus entre ces deux espèces avec des P-values de 0,149 ; 0,114 et 0,856 respectivement pour 

les CC, CV et CB (Tableau 6).   

Tableau 6 : paramètres dendrométriques de G. senegalensis et de P. reticulatum 

Terroir / types 

de champs 
Paramètres 

G. senegalensis P. reticulatum 

P 
M σ M σ 

Terroir 

Hmoy (m) 1,48b 0,32 2,04a 1,25 0,037 

Dmh (m) 1,92b 0,42 2,71a 1,24 0,013 

CC 

Hmoy (m) 1,25a 0,27 2,74a 2,16 0,149 

Dmh (m) 1,69a 0,54 3,29a 2,14 0,083 

CV 

Hmoy (m) 1,54a 0,22 1,78a 0,11 0,114 

Dmh (m) 2,09a 0,4 2,4a 0,51 0,372 

CB 

Hmoy (m) 1,65a 0,37 1,61a 0,32 0,856 

Dmh (m) 1,98a 0,28 2,44a 0,34 0,082 

Légende : M : Moyenne ; σ : écart-type ; P : P-value ; CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : 

Champs de Brousse ; Hmoy (m) : Hauteur moyenne en mètre ; Dmh (m) : Diamètre moyen du houppier en mètre. 

Sur une même ligne, les valeurs accompagnées de lettres différentes sont significativement différentes 
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Considérant le diamètre moyen du houppier des individus de G. senegalensis, il est plus important 

au niveau des CV (2,09±0,4 m) et plus faible au niveau des CC avec 1,69±0,54 m. Pour P. 

reticulatum, le diamètre moyen le plus important est noté au niveau des CC (3,29±2,14m) et le 

plus faible est enregistré au niveau des CV (2,40±0,51 m). Tout comme la hauteur moyenne, il 

n’existe pas de différence significative du diamètre moyen du houppier des individus entre ces 

deux espèces utilisées comme BRF avec des P-values de 0,08 ; 0,37 et 0,08 respectivement pour 

les CC, CV et CB.  

3.1.5. Taux d’anthropisation 

L’analyse de la Figure 8 montre que tous les types de champs ont été soumis à l’action anthropique 

(coupes, défrichements, dessouchages, etc.). 

 

Légende : CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de Brousse. 

Figure 8 : degré d’anthropisation suivant les types de champs (CC, CV et CB) 

Dans le terroir, l’anthropisation de la végétation ligneuse est plus marquée dans les champs de 

village (28%) suivis des champs de brousse (12%) et des champs de case avec 4% de taux 

d’anthropisation. 

Dans les CC, 04% des individus ont eu des rejets coupés. Dans cette proportion, G. senegalensis 

représente 02%, P. reticulatum 01% et 01% pour Z. mauritiana. Dans les CV, le taux d’individus 

qui ont été dessouchés représente environ 1%, ceux ayant des rejets coupés 02% et 25% pour les 
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individus défrichés, soit un taux d’anthropisation de 28 % dans lequel G. senegalensis occupe les 

27% et P. reticulatum 01% (Tableau 7). 

Dans les CB, 12% des individus ont eu des rejets coupés dont les 11% concernent G. senegalensis 

et 01% pour P. reticulatum. En somme, l’anthropisation est plus accentuée dans les CV (28%) que 

dans les CB (12%). Les CC (04%) ont le plus faible niveau d’anthropisation (Tableau 7). 

Tableau 7 : proportion d’individus (%) affectés par l’anthropisation suivant l’espèce et le type 

de champs 

Type de 

champs 
Espèces 

Rejets 

coupés (%) 

Individus 

défrichés (%) 

Individus 

dessouchés (%) 

CC 
G. senegalensis 2 0 0 

P. reticulatum 1 0 0 

CV 
G. senegalensis 1 25 1 

P. reticulatum 1 0 0 

CB 
G. senegalensis 11 0 0 

P. reticulatum 1 0 0 

Légende : CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de Brousse. 

Par conséquent, le défrichement ainsi que la coupe des rejets sont les actions anthropiques les plus 

marquées dans le terroir et particulièrement dans les CV et CB. Les principales espèces concernées 

sont G. senegalensis qui est l’espèce sur laquelle on note le plus de pression et P. reticulatum 

(Photo 1). 

 

Photo 1 : pieds de P. reticulatum (a) et de G. senegalensis (b) coupés 
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3.1.6. Descriptif de la végétation ligneuse suivant les types de champs dans le terroir 

L’Analyse en Composantes Principales (ACP) a permis de discriminer clairement les types de 

champs sur la base des caractéristiques de leur végétation ligneuse (Figure 9).  

Les champs de case (CC) sont caractérisés par une diversité spécifique élevée (H= 0,87 bits ; E= 

0,46), un taux de couverture faible (7,63%) et un taux d’anthropisation faible (4%). Ces champs 

s’opposent aux champs de village (CV) caractérisés par une diversité faible (H=0,34 bits ; E= 

0,16), un taux d’anthropisation (T Anth) élevé (28%) et un taux de couverture élevé (14,65%). 

Quant aux champs de brousse, ils sont caractérisés par une richesse spécifique élevée (9 espèces) 

et des paramètres structuraux et dendrométriques élevés (Dens=388 ind/ha ; H Moy= 1,69 m et 

Dia. moy houp.=2,05m). 

 

Légende : Dens : Densité ; T C : Taux de couverture ; H’ : Indice de Shannon ; E : Indice de Pielou ; R Sp : 

Richesse spécifique ; T. Anth : Taux d’anthropisation ; H Moy : Hauteur moyenne ; Dia. Moy. Houp : Diamètre 

moyen houppier ; CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de Brousse. 

Figure 9 : caractéristiques générales de la végétation ligneuse dans les différents types de 

champs 
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• Corrélation entre les paramètres étudies de la végétation ligneuse 

L’analyse du tableau 8 montre que dans le terroir, les champs ayant une densité de la végétation 

ligneuse élevée présentent des individus avec une hauteur et un diamètre du houppier élevés mais 

aussi avec un taux de couverture important. Le taux de couverture est négativement corrélé à la 

diversité dans les champs mais positivement corrélé au diamètre du houppier. Donc les champs à 

forte couverture ont une diversité faible et un diamètre moyen du houppier des individus élevé. 

Quant aux champs à fort taux d’anthropisation, ils montrent une diversité faible. 

Tableau 8 : matrice de corrélation des paramètres étudiés de la végétation ligneuse de la zone 

d’étude 

Variables Dens T C H’ E R Sp T. Anth H Moy Dia. Moy. Houp 

Dens 1        

T C 0,767 1       

H’ -0,459 -0,922 1      

E -0,247 -0,811 0,974 1     

R Sp 0,540 -0,126 0,500 0,682 1    

T.Anth 0,283 0,832 -0,982 -0,999 -0,655 1   

H Moy 0,888 0,387 0,000 0,225 0,866 -0,189 1  

Dia. Moy. Houp 0,999 0,744 -0,427 -0,213 0,569 0,249 0,904 1 

Légende : Dens : Densité ; T C : Taux de couverture ; H’ : Indice de Shannon ; E : Indice de Pielou ; R Sp : 

Richesse spécifique ; T. Anth : Taux d’anthropisation ; H Moy : Hauteur moyenne ; Dia. Moy. Houp : Diamètre 

moyen houppier. 

3.1.7. Dynamique de la végétation ligneuse de 2016 à 2019 

3.1.7.1. Dynamique de la flore 

3.1.7.1.1. Evolution de la diversité floristique 

En 2016, la flore ligneuse du terroir faisait état de 12 espèces réparties en 11 genres et 08 familles 

contre 14 espèces, 13 genres et 06 familles en 2019 (Tableau 10). En 2016 la famille des 

Apocynaceae (25% des espèces) est la plus représentée suivie de celle des Combretaceae et des 

Fabaceae (16% des espèces chacune). Tandis qu’en 2019, la famille des Fabaceae est la plus 

représentée (36% des espèces) suivie de celle des Combretaceae (29% des espèces). En 2016 
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comme en 2019, la famille des combrétacées fait partie des familles les plus représentées, de même 

que le genre Combretum. 

Tableau 9 : liste des espèces ligneuses présentes dans les types de champs en 2016 et 2019 

Années 2016 2019 

Familles Genres Espèces 
Type de champs 

CC CV CB CC CV CB 

Apocynaceae 

Calotropis Calotropis procera - + - - - - 

Leptadenia Leptadenia hastata + + + - + + 

Leptadenia Leptadenia pyrotechnica + - + - - - 

Capparaceae Maerua Maerua angolensis - - + - - - 

Combretaceae 

Anogeissus Anogeissus leiocarpus - - - - - + 

Combretum Combretum aculeatum - - - - + + 

Combretum Combretum glutinosum + + + + + + 

Guiera Guiera senegalensis + + + + + + 

Euphorbiaceae Securidaca 
Securidaca 

longepedunculata 
- + - - - - 

Fabaceae 

Acacia Acacia seyal - - - - - + 

Cordyla Cordyla pinnata - - - - + - 

Dichrostachys Dichrostachys glomerata - - - + - - 

Faidherbia Faidherbia albida + + + + + + 

Piliostigma Piliostigma reticulatum + + + + + + 

Icacinaceae Icacina Icacina senegalensis - - + - - + 

Ramnaceae Ziziphus Ziziphus mauritiana + + - + - - 

Rubiaceae 
Gardenia Gardenia ternifolia - - - + - - 

Mitragyna Mitragyna inermis - - - + - - 

Zygophyllaceae Balanites Balanites aegyptiacus - + - - - - 

  
Total 7 9 8 8 7 9 

Légende : + : Présence ; - : Absence ; CC : Champs de case ; CV : Champs de village ; CB : Champs de brousse. 
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La richesse spécifique est variable selon le type de champs. Elle était en 2016 de 07, 09 et 08 

espèces contre 08, 07 et 09 espèces en 2019, respectivement pour CC, CV et CB. Ces espèces sont 

réparties dans le même ordre en 06, 09 et 07 genres en 2016 contre 08, 06 et 08 genres en 2019. 

Elles appartiennent pour les CC, CV et CB à 04, 06 et 05 familles en 2016 et 04, 03 et 04 familles 

en 2019 (Tableau 10). 

Tableau 10 : évolution de l’effectif des différents taxons (familles, genres et espèces) suivant les 

types de champs de 2016 à 2019 

Années 2016 2019 

Type de champs CC CV CB CC CV CB 

Familles 4 6 5 4 3 4 

Genres 6 9 7 8 6 8 

Espèces 7 9 8 8 7 9 

Légende : CC : Champs de case ; CV : Champs de village ; CB : Champs de brousse. 

3.1.7.1.2. Evolution de l’abondance des espèces de 2016 à 2019  

Dans le terroir, les individus de G. senegalensis représentaient 87% des individus du peuplement 

ligneux en 2016 contre 90% en 2019. Quant à P. reticulatum, ses individus représentaient 06% de 

l’effectif total du peuplement en 2016 contre 04% en 2019. Suivant les types de champs la 

végétation ligneuse de Keur Madieng est dominée par l’espèce G. senegalensis en 2016 comme 

en 2019 (Figure 10). 
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Figure 10 : abondance relative des espèces suivant les types de champs en 2016 (CC : (a), CV : 

(b) et CB : (c)) et en 2019 (CC : (a’), CV : (b’) et CB : (c’)) 

3.1.7.2. Evolution des paramètres de diversité de 2016 à 2019 

Le test de comparaison des moyennes des indices de diversité de la végétation ligneuse du terroir 

et des différents types de champs en 2016 et 2019 montre qu’en 2016 comme en 2019, les indices 

de diversité sont restés faibles (Tableau 11).   
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Tableau 11 : dynamique des indices de diversité de la végétation ligneuse de 2016 à 2019 

suivant les types de champs 

Indices 

diversité Années 

Terroir CC CV CB 

M P M P M P M P 

I. Shannon 

(H') (bits) 

2016 
0,64a 

0,96 
0,69a 

0,77 
0,61a 

0,63 
0,61a 

0,977 

2019 
0,62a 0,87a 0,37a 062a 

I. Pielou 

(E) 

2016 
0,29a 

0,62 
0,31a 

0,53 
0,29a 

0,71 
0,27a 

0,3 

2019 
0,33a 0,46a 0,16a 0,37a 

Légende : CC : Champs de Case, CV : Champs de Village, CB : Champs de Brousse ; M : Moyenne ; P : P-value. 

Dans une même colonne, les valeurs accompagnées de lettre identique ne sont pas significativement différentes. 

L’analyse statistique a révélé qu’il n’existe aucune différence significative (p>0,05) des indices de 

diversité de la végétation ligneuse entre les types de champs d’une part et entre les années 2016 et 

2019 au niveau de chaque type de champ d’autre part. La diversité spécifique avec des indices de 

Shannon < 1 et des indices de Pielou <0,5 est très faible à l’échelle du terroir et au niveau des types 

de champs aussi bien en 2016 qu’en 2019. L’indice de Shannon a légèrement augmenté dans les 

CC et dans les CB et a baissé sensiblement dans les CV de 2016 à 2019. La même tendance est 

observée pour l’indice de Pielou. 

3.1.7.3. Evolution de la densité du peuplement ligneux de 2016 à 2019 

3.1.7.3.1. Evolution au niveau du terroir et suivant les types de champs 

La densité moyenne observée dans le terroir est significativement plus importante en 2016 compa

rée à l’année 2019 (p<0,05) (Figure 11). Elle est de 670±403,87 individus/ha en 2016 contre 312

±193,97 individus/ha en 2019. Soit en valeur relative, une baisse de 53,43 % de 2016 à 2019.  
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Figure 11 : densité moyenne observée des individus dans le terroir en 2016 et en 2019 

Quel que soit le type de champs la densité moyenne est significativement plus importante en 2016 

qu’en 2019 (P<0,05). La baisse de la densité est moins importante dans les champs de brousse 

avec une diminution de 49,74% des individus à l’ha de 2016 à 2019. Elle est plus importante au 

niveau des champs de case avec une diminution de 56,91% de 2016 à 2019. Dans les champs de 

village la densité est passé de 680 à 308 individus à l’ha soit une baisse de 54,70% a l’ha de 2016 

à 2019 (Tableau 12). 

Tableau 12 : évolution de la densité du peuplement ligneux au niveau du terroir et suivant les 

types de champs de 2016 à 2019 

Années 

Terroir CC CV CB 

M σ M σ M σ M σ 

2016 670a 403,87 557a 598,21 680a 231,24 772a 394,6 

2019 312b 193,97 240b 223,31 308b 223,16 388b 153,78 

Légende : CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de Brousse ; M : Moyenne ; σ : écart-

type. 

Dans une même colonne, les valeurs accompagnées de lettre identique ne sont pas significativement différentes. 
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3.1.7.3.2. Evolution de la densité de G. senegalensis et de P. reticulatum dans le terroir et dans 

les types de champs 

Aucune différence significative de la densité n’est observée entre les différents types de champs 

pour une même année (Tableau 13). Il en découle que la densité de G. senegalensis ne dépend pas 

des types de champs. Cependant, de 2016 à 2019, la densité de G. senegalensis a significativement 

diminué (p= 0,026) passant de 606±401,72 individus/ha en 2016 à 282±195,8 individus/ha en 

2019. Cette même tendance est observée dans un même type de champs (p<0,05). Chez P. 

reticulatum, en plus de la faible densité notée en 2016 et 2019 dans le terroir et dans les types de 

champs, elle ne varie pas significativement entre les années (p>0,05). 

Tableau 13 : évolution de la densité des espèces G. senegalensis et P. reticulatum dans le terroir 

et dans les différents types de champs de 2016 à 2019 

Types de 

champs 
Années 

G. senegalensis P. reticulatum 

M P M P 

Terroir 
2016 606a 

P<0,05 
24a 

p>0,05 
2019 282b 13a 

CC 
2016 508a 

P<0,05 
26a 

p>0,05 
2019 210b 12a 

CV 
2016 612a 

P<0,05 
12a 

p>0,05 
2019 286b 7a 

CB 
2016 700a 

P<0,05 
35a 

p>0,05 
2019 349b 20a 

Légende : M : Moyenne ; CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de Brousse. 

Dans une même colonne et pour le même type de champ, les valeurs accompagnées de lettres différentes sont 

significativement différentes. 

3.1.7.4. Evolution du taux d’anthropisation des ligneux suivant les types de champs de 2016 

à 2019 

En 2016, seuls les CC avec 25% de taux d’anthropisation sont concernés par l’action anthropique, 

alors qu’en 2019 tous les champs ont subi des coupes ou des défrichements mais les CV et CB 
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sont les plus touchés avec respectivement 28% et 12% de taux d’anthropisation. La pression 

anthropique est donc plus forte en 2019 qu’en 2016 (Figure 12). 

 

Légende : CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de Brousse. 

Figure 12 : taux d’anthropisation des différents types de champs en 2016 et 2019 

3.1.8. Effet de la coupe sur la capacité de régénération de G. senegalensis et de P. reticulatum 

dans le terroir et suivant les types de champs 

3.1.8.1. Dans le terroir 

La capacité de régénération a été évaluée en 2016, 2017 et 2019. Dans le terroir, la capacité de 

régénération de G. senegalensis en 2017 (23,62±4,99 brins/souche), après la première coupe en 

2016 est significativement plus importante comparée à celle des années 2016 (13,93±4,08 ; p= 

3,22e-05) c’est à dire avant coupe et 2019 (17,57±6,29 ; p=0,0161) c’est-à-dire après la deuxième 

coupe. Par contre aucune différence significative de la capacité de régénération (p=0,133) n’est 

observée entre les années 2016 (avant coupe) et 2019 (après deuxième coupe). Il apparait ainsi que 

la première coupe (2016) a stimulé la capacité de régénération de G. senegalensis tandis que la 

deuxième pratiquée en 2017 l’a diminué.  

Pour l’espèce P. reticulatum, aucune différence significative de la capacité de régénération 

(p>0,05) n’a été observée entre les années. Il n’y a donc pas d’effet coupe sur la capacité de 

régénération de l’espèce même si en valeur absolue la première coupe a induit en 2017 une capacité 
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de régénération plus importante (24,96 ±29,51 brins/souche) comparée aux autres années (Tableau 

14). 

Tableau 14 : nombre moyen de brins par souche chez G. senegalensis et P. reticulatum dans le 

terroir en 2016, 2017, 2019 

Années 
G. senegalensis P. reticulatum 

M σ M σ 

2016 13,93b 4,08 18,71a 18,21 

2017 23,62a 4,99 24,96a 29,51 

2019 17,57b 6,29 22,54a 24,61 

Légende : M : Moyenne ; σ : écart-type. 

Dans une même colonne, les valeurs accompagnées de lettres différentes sont significativement différentes. 

3.1.8.2. Suivant les types de champs 

Pour G. senegalensis globalement, la capacité de régénération est significativement plus 

importante en 2017 comparée à celle des années 2016 et 2019 quel que soit le type de champ.  

Pour les champs de case et de brousse, il n’y a pas de différence significative de la capacité de 

régénération de l’espèce entre 2016 et 2019. Dans les champs de village la capacité de régénération 

de G. senegalensis en 2017 n’est pas différente statistiquement de celle de 2019. Il apparait ainsi, 

comme à l’échelle du terroir, que la première coupe (2016) a influencé positivement sur la capacité 

de régénération en 2017 tandis que la deuxième coupe (2017) l’a été négativement.  

Pour l’espèce P. reticulatum, quel que soit le type de champ, aucune différence significative de la 

capacité de régénération n’est observée entre les années (p>0,05) mais aussi entre les types de 

champs pour une même année. Autrement dit, la capacité de régénération de l’espèce ne dépend 

ni du type de champs ni de l’année de coupes (Figure 13).  
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Légende : CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de Brousse. 

Figure 13 : nombre moyen de brins par souche chez G. senegalensis et P. reticulatum suivant les 

types de champs et les années de coupe 

3.1.9. Effet de la coupe sur la production de biomasse de G. senegalensis et P. reticulatum au 

niveau du terroir et des types de champs  

3.1.9.1. Au niveau du terroir 

Quelle que soit l’année, G. senegalensis a produit une biomasse moyenne à l’hectare dans le terroir 

statistiquement plus importante que celle de P. reticulatum (p<0,05). Il existe donc un effet espèce 

sur la production de biomasse dans le terroir. 

La production de biomasse de G. senegalensis est significativement plus importante (p=0,013) en 

2017 (après première coupe pratiquée en 2016) comparée à celle des années 2016 (avant coupe)   

et 2019 (après la deuxième coupe). Cependant, entre la production moyenne de biomasse de 2016 

et 2019, la variation n’est pas significative (p>0,05). Il apparait ainsi que pour cette espèce la            

première coupe (2016) a influencé positivement la production de biomasse en 2017 (72,16±28,26 

kg Ms/ha) tandis que la deuxième coupe (2017) l’a influé négativement en 2019 (43,06±23,61 kg 

Ms/ha).  

Comparée à l’espèce G. senegalensis, la biomasse produite par P. reticulatum est très faible. Pour 

cette espèce la production de biomasse ne présente pas de variation significative entre les années.  

Autrement dit, la coupe n’a pas un effet significatif sur la quantité de biomasse produite chez           

P. reticulatum (P>0,05) (Figure 14). 
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Figure 14 : biomasse produite par G. senegalensis et P. reticulatum dans le terroir suivant les 

années (2016, 2017 et 2019) 

3.1.9.2. Suivant les types de champs 

Quel que soit le type de champ et l’année, la biomasse moyenne de G. senegalensis produite à 

l’hectare est significativement plus importante que celle de P. reticulatum (p<0,05).  

Pour l’espèce G. senegalensis, la biomasse produite dans les champs de case et de village ne 

présente aucune différence significative entre les années (P<0,05). Par contre au niveau des 

champs de brousse, la biomasse produite lors de la coupe de 2017 (73,84±10,81 kg Ms/ha), est 

significativement plus importante que celle obtenue en 2019 (37,21±11,05 kg Ms/ha). Il apparait 

ainsi que dans les CB, la coupe de 2016 a induit une bonne production de biomasse en 2017.  En 

2019, la production de biomasse chez G. senegalensis dépend du type de champs. En effet, elle est 

significativement plus importante dans les CV que dans les CC (p=0,035) et les CB (p=0,031). 

Toutefois entre la biomasse moyenne à l’hectare de G. senegalensis dans les CC (26,40 kg Ms/ha) 

et les CB (37,21 kg Ms/ha) la variation n’est pas significative (p>0,05) (Tableau 15). Pour l’espèce 

P. reticulatum quel que soit le type de champs, il n’existe aucune différence significative de la 

biomasse produite entre les années. Il n’y a donc, ni un effet types de champs ni année de coupe 

sur la production de biomasse de l’espèce (p>0,05). 
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Tableau 15 : biomasse de G. senegalensis et de P. reticulatum dans les différents types de 

champs (CC, CV, CB) et suivant les années (2016, 2017 et 2019) 

Type de 

champs 
Années 

G. senegalensis P. reticulatum 

M σ M σ 

CC 

2016 40,16a 35,62 17,23a 20,90 

2017 52,34a 38,8 11,350a 20,12 

2019 26,40a 23,22 14,71a 17,70 

CV 

2016 67,12a 14,3 7,23a 11,05 

2017 90,30a 20,56 14,20a 22,02 

2019 65,60a 17,03 18,05a 20,95 

CB 

2016 58,54ab 16,16 7,46a 5,68 

2017 73,84a 10,81 10,85a 9,98 

2019 37,21b 11,05 15,99a 16,53 

Légende : M : Moyenne ; σ : écart-type ; CC : Champs de Case ; CV : Champs de Village ; CB : Champs de 

Brousse. 

Dans une même colonne, les valeurs accompagnées de lettres différentes sont significativement différentes. 

3.1.10. Effet de la coupe sur le potentiel de stockage de carbone aérien des espèces G. 

senegalensis et P. reticulatum dans le terroir de Keur Madieng  

Dans le terroir, le potentiel de séquestration de carbone des deux espèces confondues est en 

moyenne de 31,31±13,47 kg C/ha en 2016, de 40,04±19,56 kg C/ha en 2017 et 28,17±14,6 kg C/ha 

2019. Toutefois cette variation entre les années n’est pas significative. La coupe n’a donc pas 

influé significativement sur le potentiel de séquestration du carbone (p>0,05) (Tableau 16). 
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Tableau 16 : quantité moyenne de carbone stockée par espèces G. senegalensis et P. reticulatum 

dans le terroir en 2016, 2017 et 2019 

Années 

G. senegalensis 

+ 

P. reticulatum 

G. senegalensis P. reticulatum 

M σ M σ M σ 

2016 
31,31a 13,47 26,25ab 11,74 5,05a 6,46 

2017 
40,04a 19,56 34,27a 13,61 5,76a 7,84 

2019 
28,17a 14,6 20,46b 11,21 7,72a 7,97 

Légende :  M : Moyenne ; σ : écart-type. 

Dans une même colonne, les valeurs accompagnées de lettres différentes sont significativement différentes. 

La quantité de carbone stockée dans la zone par G. senegalensis est significativement plus 

importante que celle de P. reticulatum suivant les années de coupe (P=0,004). Pour cette espèce, 

la quantité de carbone stockée dans le terroir est significativement plus importante en 2017 qu’en 

2019 (p=0,013) bien que ne variant pas significativement par rapport à 2016 (p>0,05). Il apparait 

ainsi que la première coupe (2016) a induit un effet positif sur le potentiel de séquestration de 

carbone en 2017. Quant à P. reticulatum, son potentiel de séquestration de carbone ne varie pas 

statistiquement d’une année à l’autre. Il n’y a donc pas d’effet d’année de coupe sur le potentiel 

de séquestration pour cette espèce (Tableau 16). 

3.1.11. Modèle allométrique pour G. senegalensis 

Les résultats du test de corrélation de Pearson montrent que les paramètres les plus corrélés à la 

biomasse sont le diamètre moyen du houppier (Dmh) et le nombre de brins (Nbr). Ces deux 

paramètres expliquent mieux la biomasse aérienne avec respectivement des coefficients de 

corrélation de 0,86 et 0,68 soit des coefficients de détermination R² de 0,75 et 0,46 respectivement. 

Ces deux paramètres expliquent donc respectivement 75 et 46% de la biomasse de G. senegalensis 

(Figue 15). 
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Légende : Nbr : Nombre de brins ; Dmh : Diamètre moyen houppier ; Y : Biomasse aérienne. 

Figure 15 : corrélation entre la biomasse/nombre de brins (a) et entre biomasse/diamètre moyen 

houppier (b) 

Ainsi, le modèle intégrant à la fois le nombre de brins (Nbr) et le diamètre moyen houppier (Dmh) 

constitue le meilleur modèle d’après le R2, l’AIC et le p-value. Le coefficient de détermination 

(R²) du modèle est de 0,77 avec un p-value significatif (p> 0,05). Le modèle explique 77% de la 

biomasse produite par G. senegalensis. 

 

 

L’analyse de la relation entre la biomasse estimée par le modèle et la biomasse réelle évaluée sur 

le terrain montre une forte corrélation (r=0,88). La biomasse réelle et la biomasse estimée sont 

liées par une relation linéaire de la forme : Yréelle= 1,19+1,77*Yest (Figure 16). 

logY= 0,254*logNbr+1,96*logDmh-0,815 
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Légende : Yreelle : Biomasse aérienne évaluée ; Yestm : Biomasse aérienne estimée par le modèle. 

Figure 16 : corrélation entre la biomasse aérienne estimée par le modèle et la biomasse réelle 

évaluée 
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3.2. Discussion 

3.2.1. Caractérisation de la végétation 

3.2.1.1. Composition et diversité floristique du terroir de Keur Madieng 

L’étude a révélé une richesse spécifique de 14 espèces réparties en 13 genres et 06 familles. Cette 

diversité floristique est faible comparée à celle observée dans la même zone agroécologique 

(terroir de Keur Birame) par Diedhiou et al. (2018) qui est de 45 espèces appartenant à 41 genres 

et 26 familles. Elle est aussi faible comparée à celle obtenue par Bondé et al. (2013) qui ont recensé 

76 espèces réparties en 57 genres et 25 familles dans les champs à Boni, au Burkina Faso.  

Les faibles valeurs de l’indice de diversité de Shannon notées dans le terroir et dans l’ensemble 

des types de champs confirment cette faible diversité floristique dans le terroir. De plus, les faibles 

valeurs de l’indice d’équitabilité de Pielou témoignent d’une répartition inéquitable des individus 

de la zone entre les espèces avec une dominance de G. senegalensis.  

Cette espèce de la famille des combrétacées présente une abondance relative de 90% dans le terroir. 

Ceci est confirmé par Bakhoum et al. (2013) qui attestent qu’une faible diversité est observée 

quand il y’a dominance des combrétacées. Nos résultats sont aussi similaires à ceux de Badji et al. 

(2015) qui ont noté une faible richesse spécifique (17 espèces) ainsi qu’une dominance des 

combrétacées dans le terroir de Khatre Sy, au niveau du Bassin arachidier. Dans la zone soudano-

sahélienne la dominance des combrétacées est affirmée par plusieurs auteurs (Savadogo et al., 

2007 ; Mbaye, 2010 ; Larwanou et Saadou, 2011 ; Issoufou et al., 2014 ; Mbaye et al., 2014 ;   

Savadogo et al., 2016 ; Morou et al., 2016 ; Bogie et al., 2018). Cette dominance est aussi observée 

dans le Bassin arachidier (Diack, 1998 ; Lufafa, 2005 ; Lufafa et al., 2008b ; Charahabil et al., 

2008 ; Sarr et al., 2013a, Sarr et al., 2013b ; Bakhoum et al., 2013 ; Badji et al., 2014 ; Ba, 2015). 

Ceci pourrait s’expliquer par le fait que dans cette zone les sols sont pour la plupart dégradés et 

subissent une forte pression anthropique. Ainsi, les espèces pionnières qui ont une forte plasticité 

et une forte capacité de régénération comme G. senegalensis et de P. reticulatum s’y développent 

en formant des peuplements monospécifiques. Il en résulte ainsi une homogénéisation de la zone 

qui se traduit par de forte densité de ces espèces devenues grégaires (Mbaye, 2010 ; Mbaye et al., 

2015). 
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3.2.1.2. Caractéristiques structurales de la végétation 

La forte densité dans le terroir (312±193,98 individus/ha) est à relativiser du fait de la dominance 

d’une seule espèce, G. senegalensis, qui totalise 90% de la densité du peuplement. La densité de 

G. senegalensis notée dans la zone (282±195,8 individus/ha) est supérieure à celle trouvée par 

Bakhoum et al. (2013) dans la même zone agroécologique qui est de 17 individus/ha. Elle est 

également supérieure à celle obtenue par Ngom et al. (2013) dans l’aire centrale au Ferlo (154 

individus/ha) et à celle notée par Issoufou et al. (2019) dans les terroirs villageois du Centre-Sud 

du Niger (151 individus/ha). Cette différence pourrait être liée au caractère grégaire de G. 

senegalensis qui est très majoritairement présent dans l’espace inventorié contrairement au Niger 

et au Ferlo.  

La densité élevée de G. senegalensis dans le terroir et dans les différents types de champs fait 

qu’elle constitue l’espèce qui a le plus de potentiel en termes de disponibilité pour fournir du BRF 

contrairement à l’espèce P. reticulatum qui compte 13±14,68 individus/ha dans le terroir, 

12±18,76 individus/ha dans les CC, 7±9,45 individus/ha dans les CV et 20±15,32 individus/ha 

dans les CB.  

La densité de P. reticulatum trouvée dans la zone est inférieure à celle trouvée par Diedhiou-Sall 

et al. (2012) à Nioro où l’espèce est dominante (185 individus/ha). Des densités de l’espèce variant 

de 10 à 767 touffes/ha ont également été observées par Zerbo (2011) dans les parcelles paysannes 

au Centre du Niger. Cette faible densité de l’espèce pourrait s'expliquer par le fait que P. 

reticulatum est très convoitée en raison de sa multifonctionnalité. Ce qui l’expose à une forte 

pression anthropique (Yélémou et al., 2007). Par exemple, ses gousses sont un appoint alimentaire 

très recherché pour le bétail (Bationo et al., 2012). 

Malgré la densité élevée des individus, la zone est marquée par un taux de recouvrement faible 

globalement et dans l’ensemble des différents types de champs. Le couvert aérien au niveau du 

terroir est de 11,99%. Il varie suivant les différents types de champs avec un taux de (7,63%) dans 

les CC, 13,69% dans les CB et 14,65% dans les CV. Ainsi, des valeurs similaires ont été observées 

par Traoré (2000) qui avait trouvé un taux de couverture de 13% pour une densité de G. 

senegalensis de 531 individus/ha et 5% pour une densité de 245 individus/ha respectivement dans 

les terroirs villageois de Ndiané et Thyllaboubou (région de Thiès). Ces faibles taux de 

recouvrement de la zone s’expliqueraient par l’importance de la strate arbustive et surtout de la 
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dominance de G. senegalensis (90%). De plus, ces arbustes sont annuellement coupés avant qu’ils 

n’eussent le temps de se développer et de recouvrir un large espace.  

La structure verticale du peuplement montre une dominance des individus appartenant à la classe 

]1 m – 2 m] dans l’ensemble du terroir et pour les deux espèces contre une faible présence des 

individus de grandes tailles (> 3 m). Ce qui traduit un peuplement dominé par des individus jeunes. 

La faible présence des individus de hauteur supérieure à 03 m s’expliquerait par la faible présence 

de la strate arborée et de la dominance des combrétacées.  

Pour G. senegalensis, la prédominance de la classe ] 2 m – 3 m] dans les champs de Brousse (CB: 

20%) comparée aux autres types de champs (CC et CV) pourrait s’expliquer par la mise en jachère 

de ces champs. En effet, selon Bationo (1994), le manque de recepage conduit à une croissance en 

hauteur chez G. senegalensis qui est une espèce caractéristique des jachères.  

Concernant P. reticulatum, toutes les classes de hauteurs sont représentées dans les CC et CB. 

Cependant, on note l’absence des individus de tailles supérieures à 3 m dans les CV. Ceci pourrait 

s’expliquer par les prélèvements effectués par la population pour le bois de chauffe. En effet, les 

CV étant proches du village, la pression y est plus forte car les tiges sont récoltées pour la 

confection de clôtures ou de palissades (Louppe, 1989). De même, les champs cultivés s’y trouvent 

sauf en cas de manque de terres.  

La stratification étant un reflet de la dynamique de la végétation (Bationo, 1994), l’analyse de ces 

traits structuraux dans la zone montre une forte régénération des individus traduisant l’état juvénile 

et la pression sur la végétation arbustive. 

3.2.2. Degré d’anthropisation en 2019 

La pression anthropique sur la végétation ligneuse en 2019 est plus ressentie dans les CV (28%) 

avec le défrichement qui constitue 25% et dans les CB avec 12% des individus qui ont des rejets 

coupés. Le taux élevé de défrichement noté dans les CV est lié à la préparation des champs pour 

l’installation des cultures. La forte pression (rejets coupés) observée dans les CB pourrait être liée 

à la présence des individus de taille plus importante. En effet, ils sont utilisés pour les besoins 

domestiques. La faible pression observée dans les CC justifie le constat fait par Rabiou et al. (2017) 

selon qui la pression anthropique est plus accentuée dans les jachères (CB) que dans les champs 
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de case (CC). Ceci du fait que les jachères sont moins contrôlées durant l’hivernage que les CC et 

CV.  

Les deux espèces sur lesquelles sont exercées les pressions sont G. senegalensis et P. reticulatum.  

En effet, ce sont des espèces à usages multiples (Yélémou et al., 2007 ; Ngom et al., 2014).  

3.2.3. Dynamique de la végétation ligneuse de 2016 à 2019 

La richesse spécifique du terroir est passée de 12 à 14 espèces entre 2016 et 2019.  

G. senegalensis reste l’espèce la plus abondante dans la zone aussi bien en 2016 qu’en 2019 avec 

une abondance relative de 87% et 90% respectivement en 2016 et 2019. L’abondance de cette 

espèce dans le terroir en dépit des années témoigne du niveau de dégradation de la zone, d’autant 

plus qu’elle constitue un indicateur de surpâturage (Arbonnier, 2019).  

Des densités élevées de l’espèce par rapport aux autres espèces sont notées dans le terroir comme 

dans les différents types de champs en 2016 et en 2019. Cependant, la forte diminution de la densité 

des individus en particulier de l’espèce G. senegalensis dans le terroir qui est passée de 606±401,72 

individus/ha en 2016 à 282±195,8 individus/ha en 2019 inquiète pour ce qui est de la disponibilité 

de la ressource pour fournir à long terme la biomasse pour les BRF. Cette diminution de la densité 

en 2019 pourrait être liée d’une part aux conditions climatiques précaires de la zone et d’autre part 

à la pression exercée sur la ressource. En effet, quand les ressources manquent cela compromet 

fortement la croissance des plantes en réduisant leur densité (Seghieri et al., 2005). Également, les 

prélèvements intensifs (branches, fruit, graines) peuvent induire une régression progressive des 

espèces qui les produisent (Issoufou et al., 2014).  

3.2.4. Effet de la coupe sur la capacité de régénération  

L’effet de la coupe sur la capacité de régénération des individus dans le terroir a été évalué à travers 

le nombre de brins par souche pour chaque année. Ainsi, il est noté que la capacité de régénération 

est plus importante en 2017 traduisant ainsi un effet positif de la première coupe (2016). Entre 

2017 (deuxième coupe) et 2019 (troisième coupe), il n’y a pas eu de variation significative de la 

capacité de régénération.  

Considérant le facteur année, on note une variation significative de la capacité de régénération 

dans les champs de brousse entre 2016, 2017 et 2019. Le nombre moyen de brins par souche a 
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significativement augmenté (p<0,01) en 2017 (24,21±1,51 brins/souche) par rapport à 2016 

(13,60±3,457 brins/souche). En 2019, après la deuxième coupe (2017), le nombre moyen de brins 

par souche a baissé (17,30±4,22 brins/souche), traduisant une influence négative de la deuxième 

coupe sur la capacité de régénération. Cette augmentation du nombre de brins par souche en 2017 

peut être expliquée par la forte capacité de régénération des espèces. Par contre, la baisse en 2019 

par rapport à 2017 pourrait être liée aux nombreuses coupes de rejets notées dans les CB.  

L’année et le type champs n’ont pas un effet significatif sur la capacité de régénération de P. 

reticulatum. Autrement dit, son nombre moyen de brins ne diffère ni entre les types de champs, ni 

entre les années de coupes (2016, 2017 et 2019).  

Par contre, un effet significatif a été observé sur la capacité de régénération de G. senegalensis 

entre les différentes années de coupe. Cela semble être lié, à la capacité de l’espèce à se régénérer 

par rejets de souches après coupe (Yossi et Dembélé, 1991 ; Ngom et al., 2013). Ce qui justifie 

l’augmentation du nombre de brins par souche chez l’espèce en 2017 par rapport à 2016. La forte 

pression anthropique en 2019 et surtout chez l’espèce a certainement impacté sur le nombre de 

brins par souche qui a diminué en 2019. En effet, une pression accentuée sur les espèces peut 

limiter leur régénération (Diouf et al., 2005).   

3.2.5. Effet de la coupe sur la production de biomasse et le potentiel de stockage de carbone  

Dans le terroir, le potentiel de production de biomasse ne dépend pas du type de champs. Par 

contre, dans les CB on note un effet significatif de l’année. La quantité de biomasse dans les CB 

est passée de 84,69±10,97 kg Ms/ha en 2017 à 53,20±10,81 kg Ms/ha en 2019. Cette diminution 

de la biomasse dans les CB peut être liée à la baisse du nombre de brins observée dans ces mêmes 

champs en 2019. En effet, les CB étant moins contrôlés, les prélèvements pour le bois de chauffe 

sont plus intenses, surtout pour la vente dans le louma de Guinguinéo. 

Dans le terroir, la biomasse moyenne élevée de G. senegalensis comparé à P. reticulatum pourrait 

s’expliquer par le faible nombre d’individus de P. reticulatum pris dans l’échantillon. En effet, une 

diminution de la densité conduit à une diminution de la productivité (Diouf et al., 2005). 

L’effet des années de coupe sur la quantité de biomasse produite dans le terroir n’est perceptible 

que sur G. senegalensis. En effet, une augmentation significative de la biomasse a été notée de 

2016 (65,91±28,35 kg Ms/ha) à 2017 (72,16±28,66 kg Ms/ha) traduisant une influence positive de 
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la première coupe (2016) et une baisse entre 2017 et 2019 (43,06±23,61 kg Ms/ha) indiquant une 

influence négative de la deuxième coupe (2017). En 2019, c’est dans les CV que l’espèce a eu plus 

de biomasse comparés aux CC et CB, ce qui n’est pas observé en 2016 et 2017. Ceci pourrait 

s’expliquer par le passé cultural des champs, le type de sols, etc. Les CB semblent être les champs 

où la pression est plus accentuée. La biomasse moyenne de G. senegalensis dans ces champs varie 

fortement de 2017 à 2019 (p=0,0032). Dans les champs de brousses, il a été constaté que les 

individus étaient plus grands. Par ailleurs, Il a été démontré que G. senegalensis vit mieux en 

régime de taillis que de futaie (Louppe, 1991). Une absence de recepage de l’espèce conduit à une 

croissance en hauteur de l’espèce (jusqu’à 2 m) (Louppe, 1991) ainsi qu’une absence de son 

pouvoir à rejeter (Badji et al., 2014), ce qui impacte sur la biomasse produite.  

Ces variations ou non de la capacité de régénération et de production de biomasse (surtout) 

observée suivant les différentes années et suivant les types de champs chez les deux espèces sont 

corrélées à la quantité de carbone séquestrée. Ainsi, une variation de la biomasse induit une 

variation de la quantité de carbone séquestrée.  

3.2.6. Modèle allométrique de Guiera senegalensis 

Les modèles allométriques qui permettent d’estimer la biomasse d’un arbre à partir de paramètres 

dendrométriques faciles à mesurer (hauteur, diamètre, etc.) sont des éléments importants pour 

l’estimation de la contribution des écosystèmes forestiers au cycle de carbone (Picard et al., 2012 ; 

Kebede et Soromessa, 2018). D’après les régressions simples et multiples effectuées pour la 

détermination des paramètres explicatifs de la production de biomasse, il est ressorti que le nombre 

de brins et le diamètre moyen du houppier sont ceux qui prédiraient le mieux la biomasse aérienne 

avec un coefficient de détermination de 0,76. Ces résultats diffèrent en partie de ceux de Lufafa et 

al. (2008b) qui ont noté que chez G. senegalensis le diamètre moyen houppier et la hauteur sont 

les paramètres qui permettent de mieux prédire la production de la biomasse. Par contre, ces 

résultats sont en phase avec ceux de Lufafa et al. (2009) qui ont trouvé que les paramètres nombre 

de brins, diamètre moyen houppier et la hauteur sont les meilleurs prédicteurs pour la biomasse 

aérienne de G. senegalensis. Cependant, le diamètre houppier uniquement retenu prédirait mieux 

la biomasse chez P. reticulatum. Cela montre l’importance d’intégrer le diamètre houppier pour 

l’estimation de la biomasse chez G. senegalensis.  
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La relation entre la biomasse prédite et la biomasse réelle a révélé une forte corrélation d’où la 

qualité et la précision du modèle (r=0,88). De ce fait, il constitue un bon modèle allométrique pour 

l’estimation de la biomasse aérienne de G. senegalensis d’après les tests effectués.  

Toutefois, comme tout modèle allométrique, les résultats ne sont que des prédictions (Sola et al., 

2012). Ainsi, il importe de noter que pour le diamètre du houppier, non seulement l’imprécision 

des mesures relatives aux dimensions du houppier constitue une difficulté par rapport à 

l’application de cette méthode, mais constitue aussi une limite qui peut biaiser l’évaluation de la 

biomasse (Mbow, 2009).    
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CONCLUSION 

Il ressort des résultats de ce travail qu’aussi bien dans le terroir que dans les différents types de 

champs, la végétation ligneuse est caractérisée par une faible diversité floristique et spécifique, 

avec une dominance des combrétacées.  

La densité des individus dans la zone est élevée et traduit un potentiel intéressant de ressources 

ligneuses bien que très largement dominée par une seule espèce (G. senegalensis). Cette densité 

diminue significativement d’une année à l’autre.  

Les espèces G. senegalensis et P. reticulatum ont une bonne capacité de régénération dans le terroir 

comme dans les différents types de champs.  

Pour P. reticulatum, il n’existe pas d’effet type de champs ni d’effet année de coupe sur les 

paramètres abondance, densité, capacité de régénération, quantité de biomasse produite et quantité 

de carbone stockée.  

Par contre, ces facteurs induisent une variation significative sur les paramètres abondance, densité, 

capacité de régénération, quantité de biomasse produite et quantité de carbone stockée chez G. 

senegalensis. Et les valeurs les plus importantes pour la régénération, la quantité de biomasse 

produite et la quantité de carbone stockée ont été enregistrées en 2017, traduisant un effet positif 

de la première coupe (2016). En 2019, une diminution des valeurs de ces paramètres est observée 

traduisant une influence négative de la deuxième coupe (2017).  

Il serait important pour une préservation des ressources utilisées comme BRF  

 d’appliquer une sylviculture appropriée dans les champs de brousse  soumises à une forte 

pression; 

 d’associer la technologie du BRF avec la RNA surtout chez P. reticulatum pour permettre une 

plus grande disponibilité de la biomasse ; 

 de réduire ou d’abandonner les mauvaises pratiques culturales (défrichement, dessouchages, 

coupes abusives) qui accentuent les phénomènes de dégradation des écosystèmes et de perte 

d’espèces ; 

 de restaurer la biodiversité en intégrant des espèces à usages multiples et capables de résister 

aux contraintes climatiques et édaphiques de la zone. 
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